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PARTIE OFFICI ELLE- 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

° 3.o63 
	

LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 18 mai 

5909, sur l'organisation judiciaire, modifiée par celle du 
*8 décembre 1927; 

Sur le rapport de. Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Robert Bellando de' Castro, Juge' suppléant au 
Tribunal de Première Instance, est délégué pour assis-
-ter le Procureur Général, dans les conditions fixées par 
l'Ordonnance du 28 décembre 1927. 

Cette délégation aura une durée de six mois qui 
courra du ler août 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
oie la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. NIAURAN. 
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LOUÏS 
PAR LA GRACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN'  DE MONACO 

Avons ordonne et Ordonnons : 

M. Charles Bellando de Castro, ancien Conseiller de 
'la Légation de Monaco en France, est nommé Ministre 
Plénipotentiaire. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre M, inistre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Lows. 
Par le Prince t 

P. le Ministre Plenipotet a re 
Secrétaire d'Etat, 

Le Conseiller d'Etat, 
BELLANDO DE CASTRO. 

N° 3.o66, 

PR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN.DE MONACO 

Ayons Ordonné, et Ordonnons: 

Une Conventiori tendant à concourir aux mesures 
nécessaires au redressenient économique et financier et 
nota'mment au renforcement du contrôle des changes, 
ayant été signée à Parisle,i 4 avril 1945 entre Notre Pleni7 
pcitentiaire et les Plénipotentiaires dé S. Exc. !VI. le Pré-
sident du Gouvernement Provisoire de la' République 
Française et les Ratifications dé cet Acte ayant été échan-
gées à Paris le 12 jtiillet 1945, ladite Convention, dont 
la teneur suit,irecevra , sa pleine et entière exécution a 
dater de la promulgation de la présente Ordonnance. 

CONVENTION RELATIVE 

AU CONTROLE DES CHANGES 

S. A. S. LE PRINCE DE MONACO ET LE PRESIDENT DU 
GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRAN-
ÇAISE ; 

Considérant qu'en raison de la situation gédgraphique 
de la Principauté de Monaco, des liens étroits qui l'unis-
sent à l'économie française et de l'identité de monnaies 
existant entre les deux pays, le Gouvernement Français 
a demandé au Gouvernement Monégasque de concourir 
aux mesures nécessaires au redressement économique 
et financier et, notamment, au renforcement du contrôle 
des changes ; 

Considérant que le Gouvernement Monégasque, dési-
reux d'apporter son concours à l'oeuvre d'assainissement 
financier poursuivi dans l'intérêt commun, a donné son 
assentiment aux dispositions envisagées à cette fin par le 
Gouvernement Français ; 

Considérant que ces-mesures qui, dans les circonstan-
ces actuelles, sont indispensables à la sauvegarde des 
intérêts communs ne tendent pas à porter atteinte à la 
souveraineté et à l'indépendance monégasque ; 

Ont résolu de conclure, à cet effet, une Convention et 
ont nommé pour leurs Plénipotentiaires respectifs, 
ave-' 

Pour la Principauté de Monaco : 

Son Excellence Monsieur DE W1TASSE;  Ministre 
d'Etat; 

Pour le Gotiverneezént Provisôire de la République-
Française : 

Son EiteellenCe Monsieur Georges BIDAuur, Ministre 
des Affaires Etrangères 

Son Excellence Monsieur PLEVEN, Ministre des Finan-
ces et de l'Econornie Nationale ; 

lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs 
reconnus en bonne et due forme, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

}, ARTICLE PREMIER, 
Les textes actuellement en vigueur en France, en 

matière de réglementation des changes, sont applicables 
de plein droit dans la Principauté de Monaco. Y seront 
également applicables de plein droit toutes nouvelles 
dispositions légales ou • réglementaires qui viendraient 
à être adoptées en, France dans ce domaine. 

Eti ConséquenCe, le territoire de 'la Principauté de. 
Monaco est, pour l'application de cette réglementation, 
asSimilé au territOire françùis.' 

Aar. 
On entend par réglementation des changes les mesures 

de défense de 1a tnotinaie concernant notamment l'or, . , 
les bpérations, 	change, les opérations. -sur yalems 
mobilières, l'exportation et l'importation des capitaux, 
les - avoits à l'étranger, les avOirs étrangers en France 
(ou en Prineipatité). 

ART. 3. 
L'Office dès Changes et la Banque de France sont 

chargés de l'application, dans la Principauté, de la régle-
mentation des changes, dans les mêmes conditions qu'en 
France. 

ART. 4. 
Les dispositions de l'article ler sont également appli-

cables aux textes actùellement en vigueur en France, 
ainsi qu'a ceux 'qui viendraient à être adoptés concer-
nant la réglementation et l'organisation bancaire, la 
forme et la négociation des titres, l'organisation et le 
'fonctionnement du marché financiér. 

ART. 5. 
Les déclarations et dépôts prévus par les Ordonnances 

du 7 octobre 1944 et par celles dès 15, 16 et 17 janvier 
,1945 devront être effectués, avant le ler  mai 1945, par 
les personnes physiques ou morales résidant ou établies 
à Monaco, auxquelles 'ces déclarations et dépôts incom-
bent en application de la présente convention. 

ART. 6. 
Les fonctionnaires ou agents des administrations 

financières et de l'Office des Changes, ceux du Service 
d'Information du Contrôle des Changes, ceux de la 
Direction Générale Française du contrôle économique 
et ceux qui relèvent de la Direction Générale de la Sûreté 
Nationale sont habilités à rechercher et à constater en 
Principauté les infractions à la réglementation des 
changes et aux lois et règlements visés par l'article 4, dans 
es mêmes conditions que sur le territoire français. Ils 

disposent des mêmes droits de communication et peu-
vent, notamment, procéder aux arrestations et aux 
saisies. 

Le concours de la Direction des Services Fiscaux 
monégasques leur est assuré, ainsi que celui de tout 
service ou organisme monégasque susceptible de les 
seconder dans leur mission. En ce qui concerne parti-
culièrement les investigations dans les établissements 
de crédit et les sociétés, ils prendront, au préalable, 
l'attache du Directeur des Services Fiscaux. 

ART. 7. 
Tous les employés et agents des administrations fran-

çaises visés aParticle 6 ci-dessus seront soumis, pour les 



crimes et délits dont ils pourraient se rendre coupables 
dans la Principauté, aux règles prévues, à l'égard des 
employés et agents de la Douane française, par l'arti-
cle 12 de la Convention de voisinage du to avril 1912. 

ART. 8. 

Les infractions à la réglementation des changes et aux 
lois et règlements visés à l'article 4 Seront, conformé-
ment aux prescriptions desdites réglementations, pour-
suivies devant les tribunaux français sur la plainte du 
Ministre des Finances de la République française ou de 
son Représentant. Elles seront p,unies des peines pré-
vues par la loi française. 

Le Directeur des Services Fiscaux monégasques 
pourra être chargé du déPôt de la plainte pour le compte 
du Ministre des Finances dé la République française. , 

Les employés et agents des administrations françaises 
visés à l'article 6 ci-dessus pourront requérir le concours 
des autorités monégasques, s'il y a lieu, pour l'arres-
tation 'des prévenus et la recherche des Individus inté-
ressés à des fraudes ou complices de eelles-ci. 

Les règles fixées aux alinéas 4 et 5 de l'article i3 de 
la Convention de voisinage du i o avril 1912 seront 
applicables pour la répression deS-infractions à la régle-
mentation des changes et aux lois et règlements visés 
par l'article 4. 

ART. 9. 

Il sera fait recette au Trésor Français du produit des 
amendes, condamnations pécuniaires, confiscations et 
transactions. 

La Direction des Services Fiscaux monégasques prê-
tera 'son concours; en tant que de besoin, pour les 
recouvrements à opérer sur le territoire de la Princi-, 
Otite. 

ART. 10. 

La presente Convention entrera en vigneur le 1er  mars 
1945. 

EN FOI DE QUOI,. les Plénipotentiaires sus-men-, 
tionnés ont signé le présent accord et y ont apposé leurs 
cachets.,  

FAIT A PARIS, le i. avril 1945, en double exernpfaire. 

L. S. P. DE W1TASSE. 

L. S. G. BIDAULT. 

L. 	R. PLEVEN.. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

bonné en Notre Palais à Monaco, le vingt-einq juil-
let mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. Le Ministre Plénipotentia ire 
Secrétaire d'Etat, 

Le Conseiller d'Etat, 
C. DE CASTRO: 

ECHANGE DE LETTRES No r, 

, ANNEXE A LA CONVENTION 

SUR LÉ CONTROLE DES CHANGES . 

Monsieur le Ministre; 

Me référant à l'article 5 de la Convention relative au Con-
trôle des Changes, signée en date de ce joie, j'ai l'honneur de 
préciser à Votre Excellence ce qui suit : 

Le Gouvernement français accepte que la date limite 
fixée pour les déclarations et dépôts prévus à cet article soit 
reportée au 1." juillet 1945. 	. 

En ce qui concerne les déclarations, il est entendu que ce 
délai s'applique à la production de déclarations définitives,la 
formalité de la « déclaration provisoire » étant supprimée ; 

2° Les mesures de recensement prévues n'impliquent pas 
une réquisition automatique des avoirs et le Gouvernement 
français n'envisage pas actuellement de recourir à une telle 
disposition. 

Au cas où il y serait amené, il ne manquerait pas de consul-
ter le Gouvernement monégasque sur les modalités d'applica-
tion de cette mesure aux personnes de nationalité monégasque 
ou étrangère (c'est-à-dire autre que française) établies à 
Monaco. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(s). GEORGES BrnAtmi. 

* Son Excellence Monsieur de Witasse, 
Ministre d'Etat de Monaco. 

Paris, le 14 avril 1945. 

ÉCHANGE :DE' LETTRES N.,  2, 

ANNEXE A LA CONVENTION 

SUR LE CO1NTROLE bES CHANGES 

la République Française et les Ratifications de cet Acte 
ayant été échangées à Paris le 12 juillet 1945, ladite 
Convention, dont la teneur suit, recevra sa pleine et 
entière exécution à dater de la promulgation de la pré-
sente Ordonnance. 

CONYENTIONS 
SUR LES PROFITS ILLICITES 

S. A. S. LE PRINCE DE MONACO ET LE PRÉSIDENT DU • 
GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRAN-
ÇAISE 

Se référant, dans un sentiment de mutuelle confiance, 
au Traité du 17 juillet 191.8, à la Convention de Voisi-
sinage du io avril 1912 ainsi qu'à la Convention en 
date du 14 avril 1945 relative à la répression des fraudes 
fiscales et au renforcement de l'assistance administrative 
mutuelle, 

Considérant qu'il est d'impérieuse nécessité que 
soient confisqués au profit du Trésor français les pro-
fits illicites' réalisés à l'occasion d'une activité touchant 
le 'territoire français par des personnes physiques ou 
morales domiciliées en Principauté, 

Ont résolu de conclure, a cet effet, un accord et ont 
désigné pdur leurs Plénipotentiaires respectifs, savoir : 

Pour là Principauté de Monaco : 

Son Excellence Monsieur DE Wi ASSE, Ministre 
d'Etat, 

Pour le Gouvernement' Provisoire de la „République. 
'F'rançaise 

Sog. EXcellence Monsieur Georges Bin.AuLT, Ministre 
eleS Affaires Etrangères, 

„ Son Excellence Monsieur Pt..ïvEri, Ministre des Finan- 
ces et de l'Econemie Nationale, 	. 

lesquels, après av'oir échangé leurs pleins pouvoirs 
'reconnus én ,bonne et due forme, sont convenus des. 
dispositions suivantes 

, ARTICLE PREMIER 
Le recouvrement de la créance du Trésor français 

sera, en vertu d'un titre exécutoire ...érnanarifde l'AutO-
rite française cômpétente, p cdirstiivi an profit du Trésor 
français sur les biens possédés en Principauté par : 

a Toute personne physique ou morale ayant son do-
micile, sa résidence ou son siège à Monaco, gni aura 
été citée devant l'un des Comités de Conescation des 
profits illicites prévus par l'Ordonnance du 6 janvier 
1945 comme ayant exercé en France ou au, détriment de 
l'Economie et du Trésor français une activité généra-
trice de profits illicites et à l'encontre de laquelle aura , 

. ,été délivré ledit titre exécutoire. , 
b) Toute Personne de S catégories. indiquées au para-

graphe a) çi-dessus, qui aura été, citée devant Ptin des 
Comités comme ayant concouru à l'un des titres prévus 
par l'Ordonnance du 6 janvier 1945 à une activité de 
même nature et a rencontre de laquelle aura été déli-
vré ledit titre exécutoire. 

Pour l'application des dispositions de l'article précé-
dent, toute personne physique ou morale des catégories 
définies aux alinéas a) et k) de l'article 	de la Conven- 
tion sur la répression deS- fraudes fiscales et le renforce-
ment de l'assistance administrative mutuelle signée en 
date de ce jour, 'sera`tentie d'effectuer, avant le ter.juillet 
1945, la déclaration prévue au 4ine alinéa dudit article i. 
Cette déclaration comportera les indications et sera 
soumise aux sanctions édictées par cet article. Elle s'ap-
pliquera aux opérations réalisées pendant la période 
prévue à l'article 1er  de l'Ordonnance française du iS 
octobre 1944 modifiée le 6 janvier 1945, relative à la 
confiscation des profits illicites. 

ART. 3. 
L'Administration monégasque (Direction dés Services 

Fiscaux) prêtera, s'il y a lieu, son concours à l'Adminis-
tration française, tant pour le recouvrement de cette 
créance que pour l'institution préalable, en Principauté, 
au profit du Trésor français, de toutes mesures conser-
vatoires qui paraîtraient opportunes, notamment la 
mise sous séquestre : 'elle agira, sur ces deux derniers 
points, dans les cadres des dispositions prévues en 
France, par la réglementation. relative à la confiscation 
des profits illicites. Pour la gestion des biens sous 
séquestre, seront appliquées les règles posées par les 
articles 3, 4, 5 et 7 de l'accord franco-monégasque du 
24 octobre 1944. 

ART. 4. 
L'Administration monégasque (Direction des Services 

Fiscaux J fournira, spontanément ou sur demande, à 
l'Administration francaise. les renseignements nécessai- 
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Son Excellence Monsieur Ge-orges Bidault, 
Ministre des Affaires Etrangères. 

Paris, le 14 avril 1945. 
Monsieur le Ministre, 

Par lettre en date de ce jour, Votre Excellence'a bien voulu 
me faire savoir ce qui suit : 

ic Monsieur le Ministre, 
« Me référhnt, à l'article 5 de la Convention relative au 

Contrôle des Changes, signée en date de ce jour, j'ai l'hon-
neur de préciser à Votre Excellence ce qui suit : 

• 1 0 Le Gouvernement français accepte que la date limite 
fixée pour les déclarations et dépôts prévus à cet article soit 
reportée au i" juillet 1945. 

« En ce qui concerne les déclarations, il est entendu que ce 
délai s'applique à la production de déc:aratiOns définitiiies, la 
fornialité de la « déclaration provisoire » étant supprimée; 

« 20 Les mesures de recensement prévues n'impliquent pas 
une réquisition auternatique "des avoirs et le Gonvernement 
français n'envisage pas aettiellement de recourir à une telle 
'dispbsition. 

« Au cas ou il y serait amené, il ne manquerait pas de coni-
selter le Gouvernement monégasque sur les modalités d'ampli-
catien de cette Mesure aux personnes de nationalité monégas-
que ou étrangère (c'eSi-à-dire autre que française) établies à 
MonacO. » 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre, Excellence que le Gou-
vernement monégasque donne sOn a-3sentiment au tate de la 
communication ci-desSus. - 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre;  les assurances de ma 
'haute considération. 	- 

(S,) DE,W1TASSE. 

Spii Excellence Monsieur de Witasse, 
Ministre d'Etat de Monaco 

Paris, le 14 avril 1945. 
Monsieur lé Ministre, , 

„ Me , référant à la Convention sur le Contrôle des Changes 
signée et date de cé. Jour,'• 	PhOnneur fie préciser a Votre 
Excellence que; dès la ptihii9ation :de ladite Convention, le 
Ministre des P:ihanees donnera de nonvelleS instructions à' 
Passocidtion professionnelle' des banqiieSr  et aux compagnies 
des agents de change, en -Vue de rapporter les dispositions de 
sa lettre du 14 juin Ig4l,relative aux opératious sur valeurs-. 
mobilières effectuées par lés personnes physiques ou morales 

• résidant daris la Principauté de Monaco. 
Eu conséquence, lesdites opérations ne seront plus soumises, 

le cas écheant, qu'aux autorisatiorià prévues par là réglemen- 
tation :générale. 	 — 

Veuillez agréer:, Monsieur le Ministre, les assurances de Ma 
hante considération. 

(S.) GEORGES BIDAULT: 

Son Exeellenée Monsieur debrges 
Ministre des Affaires Etrangères. 

Monsieur le Ministre, 
	Paris, le i4 avril 1945. 

Par lettre en date de ce jour, Votre ExCellencea bien voulu 
Me faire savoir' ce qui suit , : 

« Monsieur le Ministre, 

« Me référant à la Convention sur le Contrôle des Changes 
signée en date de ce 	j'ai l'honneur de préciser à Votre 
Excellence que, dès la publication de ladite Convention, le 
Ministre des Finances donnera de nouvelles instructions à 
l'association professionne'lle des' banques et aux compagnies 
des agents de change, en vue de rapporter la dispositions de 
sa lettre du 14 juin 1944, relative aux opérations sur valeurs 
mobilières effectuées par les personnes physiques Ou Morales 
résidant dans la Principauté de Monaco. 

« En conséquence, lesdites opérations ne seront plus soumi-
ses, le cas échéant, qu'aux autorisations prévues par la régle-
mentation générale. » 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le Gou-
vernement monégasque donne son assentiment au texte de la 
communication ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(s.) 	WITASSE. 

IN° 3.067 	 LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

. PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Une Convention concernant les profits illicites réalisés 
à l'occasion d'une activité touchant le territoire français 
par des personnes physiques ou morales domiciliées en 
Principauté, ayant été signée à Paris le 14 avril 1945, 
entre Notre Plénipotentiaire et les Plénipotentiaires de 
S. Exc. M. le Président du Gouvernement Provisoire de 
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res à l'application des Ordonnances du 18 octobre in44 
et du 6 janvier 1945 citées à l'article 2 ci-dessus. 

ART. 5. 

Lorsque la confiscation des biens aura été prononcée 
à l'égard' d'une personne des catégories indiquées à l'ar-
ticle 1, la liquidation de ses biens situés sur le territoire 
de la Principauté sera poursuivie à la demande de 
l'Administration française par PAdministration moné-
gasque (Direction des Services Fiscanx) au profit du 
Trésor français. 

ART. 6. 
La présente Convention demeurera en vigueur aussi 

longtemps quesera appliquée la législation française sur 
les profits illicites. 

EN FÔI DE QUOI; le S Plénipotentiaires sus-men-
tionnés ont signé,le présent accord et y ont àppOsé 
leurs càchets. 

FAIT A PARIS,le 14 witail 1945, en donble exemplaire. 

L. S. P. DE WITASSE. 
L. S. G. BIDAULT. 
L. S. R, PLEVEN. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre birecteur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, dé la promulgation et de 
l'exécution delà présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq juillet 
mil neuf cent quarânte-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

Le Conseiller d'Etat, 
• C DE CASTRO. 

o 3.o68 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avoris Ordonné et Ordonnons: 

Une Convention relative à la fixation et au contrôle 
des Prix ainsi qu',affl protocole 'd'apillicatiena deladite-
Ccinvention ayant été signes à Puis le 14 avril 1945 
entre Notre Plénipotentiaire et les Plénipotentiaires du 
Gouvernement Provisoire de la République Française et 
les ratifications de ces actes ayant' été échangées à Paris 
le i2 juillet 1945, ladite Convention, et le Protocole, 
dont la teneur suit, recevront leur pleine et entière exé-
cution à dater de la promulgation de la présente Ordon-
nance. 

• CONVENTION 
RELATIVE A LA FIXATION 
ET AU CONTROLE DES PRIX 

S. A. S. LE PRINCE DE MONACO ET LE GOUVERNEMENT 

PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ; 
Désireux de remédier aux difficultés que peut engendrer 

la dualité dès décisions prises dans chacun des deux 
• Etats en matière de prix, décident d'un Commun accord 
de mettre en vigueur la Convention suivante : 

• ARTICLE PREMIER. 

Les produits d'origine ou de provenance monégasque 
ne pourront être vendus dans les territoires français 
qu'aux prix-limites intérieurs français. - 

Il en est de même des prestations de service. 
En 'ce qui concerne les entreprises dont les installa-

tions techniques sont établies sur le territoire de la 
Principauté des exceptions pourront être prononcées 
d'un commun accord entre les deux Gouvernements. 

ART. 2. 
Font, en outre, exception aux dispositions de la pré-

sente Convention les prestations de service fournies 
_dans le Département des Alpes-Maritimes par des entre-
prises dont les installations techniques sont établies 
sur le territoire de la Principauté et qui ne pourront 
pratiquer que les prix-limites résultant de l'application 
des règlements monégasques. 

ART. 3. 
Sont considérés comme produits vendus dans les 

territoires français les prodilits qui sont : 
a/ vendus et livrés dans les territoires franc 
b) ou mis en vente dans les mêmes territoires ;. 
c) ou vendus et livrés dans la Principauté à destination 

des mêmes territoires, sauf les ventes au détail effectuées 
par des commerçants établis dans la Principauté et les  

ventes effectuées par des entreprises également établies 
dans la Principauté à l'usage, de l'approvisionnement 
normal des cantons français limitrophes de la Princi-
pauté. 

ART. 4: 

Sont considérés comme produits d'origine ou dé pro-
venance monégasque les produits vendus : 

a) par les Sociétés ou les ressortissants monégasques; 
b) par les Sociétés mi les ressortissants non-monégas-

ques ayant leur siège social ou-des filiales, succursales, 
agences', eomptoirs de vente, représentants, dépositaires" 

, et de façon générale des représentants ou préposés 
quelconques dans la Principauté de Monaco; 

c) par l'intermédiaire, à quelque titre que ce soit, d'une 
société ou ressortissant visés aux paragraphes a) et b) 
ciadessus. 

ART. 5. 

Sont considérés comme territoires francais, au sens de 
l'article ler 

•a) le territoire français métroPolitain; 
' b) l'Algérie et les,possessions françaises coloniales; 

c) les , pays de protectorat français et les territoires 
sous mandat français. 

ART. 6. 

Sont considérés comme prix-limites intérieurs français 
les prix-limites auxquels le S entreprises établies en. 
France métropolitaine sont ou seront autorisées à vendre, 
dans chacian des territoires définis à l'article 5, en vertu 
des dispositions législatives et:  regleinentaires françaises 
sur les prix, présentes et à venir. 

- Ces prix-limites s'entendent y compris les mesures' 
accessoires destinées à en assurer l'application et résul-
tant 7: 

a) soit de décisions d'ordre général applicables quelle 
que soit l'entreprise venderesse ; 

b) soit de décisions propres à chaque entreprise et 
rendues par les autorités francaises qui ont conanétence 
à cet effet, dans les conditions précisées à l'artiele 7. ' 

Les prix-limites visés 	6, 'paragraphe a/ sont 
applicables par les sociétés ou ressortissants Visés à: 
l'article 4 dès la miSe en vigueur,de la présente Conven-:- 

Les décisions visées à l'artiéle 6, paragraphe biSercint 
rendues à la diligence des sociétés ou ressortissants 
viséS:à l'article 4, sur demande présentée au Gouver-
nement Princier qui la transmettra, le cas échéant, au 
Service français"conapétent. 

• ';AR. 8. 

Les entreprises bénéficiaires de l'excePtion visée à 
l'article ter, alinéa 3, présenteront leurs demandes de 

• fixation de prix au Gouvernement Princier lequel fixera 
ces prix-limites ,exceptionnels 'd'un commun accord, 
avec le Gouvernement français. 

AR-T. g. 
Les 'Produits en provenance des territoires français 

visés à l'article 5 ne pourront être vendus. à une des 
personnes morales ou physiques définies à l'article 4, 
paragraphes a) et b) qu'aux prix:Iimites auxquels les 
entreprises établies dans ces territoires sont autorisées 
à vendre en France métropolitaine et, plus spécialement 
lorsqu'il s'agit de prix variant suivant les départements, 
qu'aux prix-limites du Département des Alpes-Maritimes. 

en est de même poizr les prestations de service. 

ART. 10.' 

Les infractions aux dispositions de la présente Con-
vention seront constatées, poursuivies et réprimées dans 
lès conditions prévues par les articles 6 à g de la Con-
vention en date de ce jour relative à la réglementation 
des changes, 

ART. Il. 

La présente Convention abroge entre les parties toute 
disposition antérieure relative à la fixation et au contrôle 
des prix. 

ART. 12. 

La présente Convention demeurera en vigueur aussi  
longtemps que sera appliquée la législation française 
relative à la fixation et au contrôle des prix. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires sus-men-
tionnés out signe le présent Accord et y ont apposé leurs 
cachets. 

FAIT A PARIS, le 	1945, endoubleexemplaire. 

L. S. P. DE WITASSE. 
L. S. G. Binamar. 
L. S. R. PLEVEN.  

PROTOCOLE  

D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

RELATIVE A LA FIXATION 

ET AU CONTROLE DES PRIX 

Les deux parties signataires de la Convention sont 
convenues pour en faciliter l'exécution des dispositions 
annexes suivantes . 

I. - Définition de certains termes de la Convention. 

I. ENTREPRISES ETABLIES DANS LA PRINCIPAUTÉ. 

a) entreprises dont les installations techniques sont 
établies dans la Principauté (Art. 1, Art. 2). 

Sont considérées comme telles : 

aa) les entreprises monégasques de production dont 
toutes leS usines, ateliers, etc... de production 
sont situés sur le territoire de la Principauté. 
Ne sont pas considérées comme telles les entre-
prises de production qui font exécuter à façon 
la partie la plu's importante de leurs produits en 
France et qui n'effectuent sur la Principauté que 
des travaux de finition (emballage, conditionné-
Ment, etc.). (Art. 1). 

bb) les entreprises monégasqnes de prestations de 
services dont les ateliers, usines, dépôts de 
matériel, etc... sont situés Sur le territoire de la 
Principatité' (Art. 2.).: 

b) comMerçants établis dans la- Principauté (Art. 3, 

Sont visés sous cette dénomination les commerçants 
de détail eonstituant des entreprises monégasques et dont ( 
les magasins de vente .et lieux de stockage, réserves, 
etc... sont situés sur le territoire de là Principaute. 

c) entreprises établies dans la Principauté (Art. 3, al. (c). 
Sont visés sous cette dénomination les commerçants 

de gros ou demi-gros constituant des entreprises moné-
gasques dont les magasins de vente et lieu de stockage, 
réserves, conditionnement, etc,.. sont situés sur le terri-
toire de la Principauté et qui approvisionnent de façon 
normale les territoires limitrophes dé la Principauté. 

(commerçants d'alimentation en gros, notamment)." 

2. SERVICES'aFRANÇAIS COMPÉTENTS.' 	• 

Les Services français compétents en matière de fixa-
tion de prix sont : 

a) M. le Ministre de l'Economie Nationale; Direction 
des Prix, 43, avenue Victor-Emmanuel III à Paris, d'une 
façon générale ; 

b) M. le Commissaire de la République à Marseille ou, 
sur délégation de sa partole Préfet des Alpes-Maritimes, 
dans les liniites de la compétence qui lui a été déléguée à 
cet effet, nOtarnment : 

aa) en matière de prestations de services, dont la liste 
est ci-jointe (Annexe I) et qui peut être modifiée 
par arrêté paraissant au Bulletin Officiel des 
Services des Prix français ; 

bb) en matière de produits régionaux dont la liste 
est ci-jointe (Annexe II) et qui peut être modifiée 
par les arrêtés paraissant au Bulletin Officiel 
des Services des Prix ; 

cc) en matière de produits locaux, ayant un marché 
local sur délégation particulière à chaque entre-
prise accordée par le Ministre de l'Economie 
Nationale d'après le régime de l'Arrêté Français 
no 4.183, art. 4 et de la circulaire no 58 du 6 jan-
vier 1942 (B. O. S. P. dû g janvier 1942) ; 

c) Les services de prix des Comités d'organisation pro-
fessionnelle ou des offices professionnels appelés à les 
emplacer : 

Io dans les cas où les arrêtés de fixation de prix leur 
donnent compétence pour fixer les prix des entreprises 
particulières : 

2a dans les cas où ils sont habilités à homologuer les 
prix des produits qui, dans une entreprise, ont subi des 
modifications. 

Il est précisé que ces derniers organismes remplissent 
cet égard une fonction déléguée par les Pouvoirs 

Publics et qu'ils ne peuvent à cette occasion exiger des 
entreprises monégasques aucun acte d'affiliation tcotisa-
ion. fiche de recensement, etc.... 

D'une façon générale, la Direction des Prix i43, avenue 
Victor-Ernmanuel III - jre Sous-Directionj donnera aux 
Services monégasques par lettre ou par télégramme tou-
tes les indications relatives à un produit déterminé. 
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II. — Mise au point des procédures relatives 
aux décisions communes des deux Gouvernements 

(Art: i Art. 7, Art. 8).1>  
La Convention du zo février_1945 prévoit deux procé-

dures: 

10 Procédure relative aux entreprises 
faisant exception aux règles de l'accord 

(Art. 1, Art. 8). 

a) ôctroi d'une décision d'exception (Art. 1, al. 3). Les 
Services compétents du Gouvernement Princier instrui-
ront les demandes d'exception et les proposeront à 
l'adeard des Servi es français, à savoir'(quel que soit le 
Service français chargé de fixer les Prix) la Direction des 
'Prix du Ministère dé l'Economie Nationale (ri-é-Sous- 

Les entrepriseS qui solliciteront une exception devront 
-fotirnir au Gouvernement Princier (qui les cOimnuni-
quera au GouVernerneri't Français) les renseignements 

:suivants : 
, 	date de constitution de la société ou d'ouvettnre dé 
leritreprise ; 

— volume des ventes effectuées dans lés territoires 
français en 1938-1939 et danS:Êannée précédant celle de 
la demande (en ofe des ventes totales) 
-7  étendue du Marché français département-des Alpes-

Maritimes ; Région dé Marseille ; France rnétropoli-, 
ete...). 

Les Services français seront reputés avoir dorineleur 
acedrci,auX propositions du Gouvernement Princier, si, 
deux Mois après la date d'envOi des propositions eonfor-' 
n-ies en présent prototolei'ils n'Int pas fait connaître lètir 
décision: 

Fixation des prix des entreprises bénéficiant de 
décisiOns d'exception (Art. 8). 

Les demandes de fixation despriik"de vente en Franee 
. , seront présentées au Gouvernement Princier et instrni-' 

teS par ses Services ; la 'décision Sera proposée ensuite 
à l'accord des Services français compétents, savoir : 

aà) M. le Commissaire de la'gépUbligue à Marseille 
pour leSproduits pour1esciueiS;i1 a compétence 
(Annexés I et II); 

bb) La Direction des Prix dans tous les antres cas. 
Chaque fois qu'il sera poSSible, il ,sera joint à la 

; demande les pieees suivantes : 
Etat co n-iparatiSd es dépensés engagées pour l'exPloi- 

tation (tableau dit « A »). 	 _ 
— Bilan et compte (lei profits-et pertes des 3 derniers 

exercices'(tabléau dit « B »). 
Calcul du prix de vente et du prix de revient uni- 

taire (tableau dit -a C») au sens. 	l'Instrtiction no Si du' 
30 juin 1942 (B. O. S. P , 	juillet 1,942). 

Les Services français seront réputés avoir donné leur 
accord alti propositions du Gouvernement Princier, si, 
deux mois après la date d'envoi des propositions confor-
mes au présent protocole, ils n'ont pas fait connaître leur 
décision: Au cas où les Serviceerançais demanderaient 
à l'entreprise, par l'intermédiaire du Goüveinernent 
Princier, des renseignements complémentaires, le temps 
mis à la présentation de ces renseignernents n'entrera 
pas en compte pour le calcul du.  délai de den* Mois. 

zo Procédure de .fi‘ _ration de prix individuel 
à l'égard d'entreprises ne faisant pas exception 

aux règles de l'accord - 
(Art. 7, al. 2). 

Lorsque la réglementation française institue pour des 
produits particuliers des fixations de prix individuels à 
chaque entreprise celles-ci présenteront leurs demandes 
dans les mêmes formes que les entreprises françaises au 
Gouvernement Princier. Celui-ci les transmettra au Ser-
vice français compétent. 

La Direction des Prix (Ire Sous-Direction) indiquera 
aux Services du Gouvernement Princiersurleurdemande, 
les pièces et documents,à fournir. 

III. — Dispositions diverses 
relatives à la publicité des décisions. 

Io Le Gouvernement Princier communiquera tous les 
deux mois au Gouvernement Français (Direction des 
Prix, Ire Sous-Direction) la liste des entreprises qui lui 
ont présenté des demandes de : 

— décision d'exception (Art. 1, al. 3). 
— de fixation de prix exceptionnels (Art. 8). 
— de fixation de prix individuels (Art. 7, al. 2). 

et auxquelles il n'aura pas jugé bon de réserver une suite 
favorable, afin que les Services de contrôle français 
puissent vérifier que les entreprises susvisées n'ont pas, 
en territoire français, passé outre aux décisions du 
Gouvernement Princier. 

20 Le GoUvernement Princier déclare qu'il rendra 
obligatoire, pour les ventes à destination dès territoires 
français, définies comme il est dit aux articles 3 et 5 de 
la Convention le régime des mentions sur les factures 
institué en France par l'article 35 de la loi provisoi-
rement applicable du 21 octobre 1940 et par les arrêtés 
7 161, 7 506 et 7 951, dans les conditions suivantes : 

a) pour les entreprises pratiquant, en application des 
dispositions des articles 1, 6 et 7 de la Convention, un 
prix limite résultant d'une décision française, la mention, 
sera la mention correspondante française, conformç à 
l'annexe III ci-jointe précédée du terme « Entreprise 
monégasque » ou en abrégé « MO» ; 

b) pour les entrepriSeS pratiquant, en application des 
dispositions des articles 2, un prix limite résultant d'une 
décision monégasque, la menti 	sera : 

Entreprise monégasque 	« Décision du Gouverne-. 
ment princier no 	» ou, en abrégé « MO » . . D. G. P. 
no ( ..). 	; 	

, 

„e).  pour les entreprises pratiquant, en application des 
dispositions de l'artiele 8, un prix limite résultent d'une 
décision, corrimune du Gouvernement Princier et clu Gou-
vernement Francais, la mention ,sera 

Entreprise rnonégasque » 	Décision con-ni-lune ,sciu 
Gouvernement Princier et du 'Gouvernement Français 
no;  », ou, en abrégé « MO — D. Com. no... »: 

30 Les décisions.  communes d'exception ou de fixation: 
de prix Seront publiées sous une, rubrique spéciale 'du' 
Bulletin Officiel des Services des Prix français et au 
JournarOfficiel de la Principauténe Monaco. 

IV. — Régime du Contrôle des Prix 
, 

Les dispositions de l'article 9 qui se réfèrent aux,<arti-
éles ;6 et 9 de la Convention en date du 20 février relative' 
à la réglementation des changes 's'en'tendent ainsi 

Io Les agents français habilités 'à effectuer des contrô 
les et des vérifications sur lé territoire de la Principauté 
en matière dé prix sont uniquement- ceux .de la ;Direction 
Générale française du Contrôle Eccinomique. 

20 Ils ne peuvent dresser proCes-verhal qu'en ce qui , 
concerne les infi actions aux dispositions de la conven-
tion du 20 février 1945, c'est-a-dire à propos des Ventes.  
définies à l'article 3.de ladite Convention. 

30 En de qui concerne les investigations dans les 
Sociétés ils prendront au préalable l'attache du. Service 
du Contrôle des Prix monégasque. 

4. Les infractions auX dispositions de la Convention 
du 20 février 1945 seront soit sanctionnées par les.Auto 
rites administratives françaises-  (clans la limite de leur 
compétence), soit poursuivies devant leS Tribunaux,fran-. 
çeis sur la plainte du Ministre de l'Economie Nationale 
ou de son représentant. 

'V. — Interprétation de divers articles 
de la Convention.. 

z. -- Article 2. -- 
Les __dispositions de l'article 2 doivent s'entendre non 

pas comme une obligation faite aux entreprises qui y 
sont visées' de pratiquer lés prix limites monégasques, 
mais comme la possibilité d'atteindre au maximum ces 
derniers et l'obligation de ne pas les dépasser. 

2. — Article 9. — 
De même les dispositions de l'article 9 doivent s'en-

tendre non pas comme une obligation faite aux entre',  
prises monégasques de pratiquer les prix limites français, 
mais comme la possibilité d'atteindre au maximum ces 
derniers et l'obligation de ne pas les dépasser. 

ANNEXE I 

Liste des Services relevant de la compétence 
des Commissaires de la République (1). 

Abatage dans les abattoirs municipaux. 
Accords de pianos. 
Administration d'immeubles. 
Bains douches. 
Battage: 
Battage de tapis. 
Blanchissage. 
Bouilleurs.  ambulants. 
Bureaux de placement. 
Chalets de nécessité. 
Charronnerie (travaux de) 
Chauffage urbain. 
Cimetières (concession dans les) 
Cliniques (Pension et frais de salle d'opérations). 
Coiffeurs. 

(1) Seuls les Services en caractères italiques semblent 
pouvoir donner lieu à exportation. 

Cours de préparation au permis de conduire pour auto- 
mobiles. 

Découpe et dépolissage au:grès des verres à vitres et des; 
verres coulés (tarifs de), 

Defoncements. 
Déménagements (à l'intérieur de la région et des départe-- 

- ments limitrophes). 
Dépouillement des grands bovins. 

_ Dératisation. 
Désinfection. 
Désinsictisation. 
Distillateurs ambulants. 
Distillation des matières de vidange. 
Distribution d'eau. 	• 
Divertissements divers. 
Eaux (concession d'). 
EiiieVentent des ordures ménagères. 
Entretien des installations téléphoniques privées. 
Entretien des , armes. 
Equarrissage, 
Etàblissements thermaux. 
Garage de bicyclettes. 
Garde-meubles. 
Gardienne de cha,ntiers (tari s des services d 
GaVenses d'oie„ . 
Guides de tourisme, , 
HalIes-(loction 	les). 
Labours. 
Lisage de desseins. 
Loeation d'automobiles (çadre de l'exploitation des trans- 
iports lbeaux). 

LOcation des chevaiix de selle et prix de pension. 
Location de courtsde tennis. 

,'Ldcàtion de garage d'automobile. 
Location de tous objets mobiliers.' 
Location -  de pacages dèstiné aux troupeaux transhu-- 

Mants. 
Location de Pianos. 
Location de prés de fauche. 
Maisons ineubléeS ne béneficiant,pas d'homologation. 
Maisons de Santé (pension et salle d'opérations). 

Maréchalerie (travaux 'de). :, 
Mise à l'eau et mise à terre des:bateaux. 
Monte des taureaux étalons, baudets,' verrats, boucs 

bélierS. 
- 	, 

Nettoiement (Services, Municipaux de). 
Nettoyage. , 
Nourrice (tarifs de pension en). 
Pédicure. 
Pension de famille (né bénéficiant;pas de l'homologation 
Pesage. 	; 
Plissage. 
Pompes funèbres. 
Pressing. 
Pressurage. 
Ramassage des fruits'de pair ers de Provence. 
Ramonage. 
Relev' é deS compteurs' d'eau. 
Remaillage de bas. 
Réparation de: 

automobiles ; 
bourrellerie et sellerie artisanales , 
chaussures ; 
coutellerie ; 
cycles ; 
horloges et montres ; 
matelas e  t literie ; 
pianos ; 
vitres. 

Retournage des vêtements. 
Sciage de bois de chauffage. 
SéparatiOn'des constituants de bœuf livrés aux laboratoi- 

res pharmaceutiques français (tarifs de). 
Soins de beauté. 
Spectacles (à l'exclusion des cinémas). 
Stoppage. 
Taxes municipales pour services rendus. 
Teintures. 
Théâtres. 
Tondeurs. 
Transports locaux. 
Tueurs de porcs. 
Usage du matériel et du personnel de lutte contre- 

l'incendie. 
Wagons dans les gares (tarifs .de déchargement). 
Cabarets et établissements de nuit (nature des collations,. 

droit de table)._ 
Consommations (tarifs des consommationsdansles hôtels,. 

restaurants, pensions de famille, maisons meublées et 
tous les établissements vendantà consommer sur place), 
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Débits de boissons (tarifs de consommation). 
Repas (prix des repas servis dans tous les hôtels, maisons 

meublées, pensions de famille et établissements simi-. 
laires). 

ANNEXE II. 

Liste des produits régionaux. 

Abats de boucherie préparés. 
Amandes douces et amères. 
Articles de bourrellerie, sellerie fabriqués par les bour- 

reliers, selliers, artisans ruraux. 
Articles de vannerie de production artisanale et de pro- 

duction industrielle. 
Bois de buis, houx, alizier, épine. 
Bois sur pied. 
Braisette de boulanger. 
BOis pour pipes. 
Certains produits 'de mer. 
Châtaignes grillées. 
Chèvres de boucherie. 
Comprimés ou agglomérés de tourbe et semi-coke de 

tourbe pour gazogènes, 
Ebauchoirs de bruyère pour pipes. 
Feuilles de mûrier. 
Fourrages sur pied: 

,Gadoues. 
Glace artificielle. 
Certains légumes de consommation loCale. 
CEufs à couver (jeunes sujets de basse-cour). 
Pailles pour chaises. 
Pain de seigle. 
Plants' de légumes destinés au repiquage, 
Produits frais de charcuterie. 
Produits en ciment manufacturés armé ou non armé. 
Raisins de cuVe. 
Sabots. 
Tourbe à l'exclusiort des comprimes• 
Vins de qualité du département de la Corse. 
Volailles et lapins congelés ou réfrigérés. 

Assurances, risques de gnerre. 
• 'Arrêté interministériel No.... 

A. S. S: 

	

	 Assurances risques de guerre. 
Arrêté préfectoral No.... 

B. A. T. B. V. A. Travaux de bâtiments. Bénéfice 
maintenu' en valeur absolue. 

B. A. T. S. H. 	Travaux de bâtiments. Série homo- 
R. L. (No) 	 loguée No 	Rabais limité. 

Arrêté préfectoral No .... 
C. i 7 '4 H (N0) (No) Prix fixé en application de la cir-

culaire i 714 (ancien régime). 
Homologation No... du C.O. P. 
No 

DEV (No) 
	

Circulaire 77. Devis No (numéro). 
D. R. C. (No) 

	

	
Circulaire 77. produit dérivé-fiche 

No.... 
• E. A. (No) o/0 	Ecart fixé par l'Arrêté No, 	Ecart 

limite 010. 
F. Ph. S. 	 Fonte phosphoreuse de synthèse. 
Grossiste 	 Grossiste. 
H. (No) H. A. (No) 

	

	Homologation de qualité C. O. P. 
No( j N9( ). 

H (No) (No) 	Prix rétabli au te septembre 1939 
M. A. 	 et dernière majoration autorisée 

par Arrêté No... Homologation 
du Comité No.... No..... 

H (No...) (No...) 	Prix rétabli au ler septembre 1939 
M. D. (No) 	 et dernière majoration autorisée 

par décisions No.... du Comité 
Central des Prix. Homologation 
No. .. Na.... 

I. A. (No) 

	

	 Importation. Prix fixé par Arrêté 
No.... 

I. F. (No)- 	 Prix établi par l'importateur. Arrê- 
té 7 16o. Fiche No.... 

M. A. (No) 	 Majoration autorisée par Arrêté 
ministériel No.... 

M. A. D. (Na) 	Majoration autorisée par Arrêté 
du Préfet départemental No.... 

M. A. R. (No) 	Majoration autorisée par Arrêté 
du Préfet régional No... 

M. D. (No) 	Majoration autorisée par décision 
du Comité Central des Prix No..  

Majoration autorisée par décret 
No... de l'année 194... 

Majoration autorisée par loi No... 
, • 	 de l'année 194... 
M. Martin 	 Majoration temporaire pouremploi 

d'acier ou de tôle Martin. 
Majoration pour transport de.. 
Prix Prix inchangé depuis le 1 er septem- 

bre 1939. 
Prix autorisé par Arrêté ministé-

riel No.... 
Prix-autorisé par Arrêté du Préfet 

départemental No.... 
Prix autorisé par Arrêté du Préfet 

régional No.... • 
Prix établi conformément à l'Ar-

rêté ministériel No.... • 
Prix établi conformément'à l'Ar- 

rêté ministériel ,No. 	Homolo- 
gation du C. O. P. No. 	No.... 

,PritrautorisepardécisionduComité 
Central des Prix 

Prix appl'Ouvé par décision No'. 
et' autorisé. par Arrêté No.... 

Prix autorisé par décret No.... de 
l'année 194... 	• 	. 

, Prix autorisé par lOi No:: .. de 
l'année 

' Prodnit-agricolen'ayantfait l'objet'. 
d'aucune 'Mesure de taxation. 
Régime de l'article .18 dela loi du' 
21 octobre 1940. 

Productiori. 
, Prix unitaire. 	•, 
Régime de prix conforme à la déci-

sion'. 
T. M .G 	 g/0 	Taux de marque effectivement pris. 

1/2 T. M. G. 	1/2 du taux de ,marque de gros 
disponible. 

L. S. P. DE WITASSE. 
L. S. G. BIDAULT. 
L. S.' R. PLEVEN. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
J udiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne., de la promulgation et de l'exé-
cution _de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monac‘o, le vingt-cinq juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
• Par le Prince : 
P. Le Ministre Plénipotentia 

Secrétaire d'Etat, 
Le Conseiller d'Etat, 

C. DE CASTRO. 

N° 3.069 	 LOUIS il 
PAR LA CRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Une Convention concernant la répression des fraudes 
fiscales ef le renforcement de l'assistance adminis-
trative mutuelle ainsi que Trois Protocoles annexes 
ayant été signés à Paris le 14. avril 1945 entre Notre 
Plénipotentiaire et les Plénipotentiaires du Gouverne-
ment Provisoire de la République Française et les Rati-
fications de cet Acte ayant été échangées à Paris lé 
12 juillet 1945, ladite Convention et les Protocoles, 
dont la teneur suit, recevront leur pleine et entière exé-
cution à dater de la promulgation de la présente Ordon-
nance. 

CONVENTION 
CONCERNANT LA REPRESSION 

DES FRAUDES FISCALES 
ET LE RENFORCEMENT 

DE L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 
MUTUELLE 

S. A. S. LE PRINCE DE MONACO ET LE GOUVERNEMENT 
PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 

Se référant, dans un sentiment de mutuelle confiance 
au Traité. du 17 juillet 1918 dont le préambule stipule 
que les intérêts de la Principauté de Monaco sont liés, 
par suite de sa situation géographique, à ceux de la 
France, ainsi qu'a la Convention douanière et de voisi-
nage du Io avril 1912 qui stipule l'application dans la 
Principauté du régime douanier français et à la Conven- 

tion du 26 juin 19.25 relative à la poursuite et à la 
répression des fraudes fiscales ; 

Considérant,d'autre part, qu'il est opportun que soient 
fixées d'urgence, d'un commun accord, les conditions 
d'application sur le territoire monégasque d'une légis-
lation fiscale appropriée aux circonstances ; 

Ont résolu de conclure, à cet effet, une Convention 
et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires respectifs, 
savoir : 

Pour la Principauté de Monaco : 

Son Excellence M. DE WrrAssa,'Ministre d'Etat, 

Pour le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

Son Excellence M. Georges B DAULT, Ministre des 
Affaires Etrarigères, 

Son Excellence M. PLEVEN Ministre des Finances et 
de l'Économie Nationale, 

lesquels, après avoir échange leurs pleins pouvoirs 
reconnus en bonne et due forme sont àonvenus des 
dispositions suivantes : 

- ARTICLE PREMIER. 
Une ,déclaration :spéciale doit être déposée touà les 

ans avant le ler mars à la Direction des Services Fiscaux 
Monégasques pour l'exercice clos au cours de l'année 
précédente.. 

a) ,  Par toute - personne physique ou Morale ayant son 
doMicile ou son siège à Monaco et 'accomplissant 'des 
opérations commerciales ou industrielles, qui a .effectué 
en France des 'achats de marchandises en vue d'une 

'revente, directe ou par intermédiaire, en l'état ou après 
-traiis'formation, en dehors du territoire rnOnégasque"; 

b) Par tOute personne' physique, du-  morale' ayant son 
domicile ou son siège à Monaco, qui a prêté son 
concours Ou -partidipé à la réalisation d'opérations de 
cette, .nature aved une përsonne physique ou morale: 
française. 

Cette déclaration:doit comporter toutes indications 
utiles sur les affaires faites, lés prix d'achat et de vente 
pratiques, les profits réalisés, les acheteurs et les ven-
deurs et les,personnes p.hySiques,ou morales intéressées. 

En cas:  de cessation ou dé cession d'entrePrise en 
cours" d'année, la .clèClarationdoit .:èi r4 souscrite dans „ 	 „ 	, 
les trois-mis. 

Toute infraction aux dispositions qui précèdent don-. 
liera lieu à l'application des sanctions prévues à l'annexe 
à la présente Convention. 

Pour 1945,1a déclaration prévue-au premier alinéa dit 
présent article devra être déposée avant lé ier  juillet. 

ART: 2. 
La Direction des SérviCes Fiscaux Monégasques com-

muniquera spontanément les déclarations souscrites 
conformément aux dispositions de l'article i ci-dessus 
à la Direction des Contributions Directes de Nice, -en 
vue dé l'assujettissement des personnes visées aux para-
graphes a) et b) du même article aux impôts directs, à 
raison des profits tirés des opérations définies à Cet 
article. 

Toutes les personnes en cause seront solidairement 
tenues au paiement des impositions établies à raison dès 
profits provenant des opérations visées à l'alinéa précé-
dent. 

Le recouvrement de ,la créance du Trésor Français 
sera assuré en tant que dé besoin conformément aux 
dispositions de l'article 15 de la présente Convention. 

ART. 3. 
En considération de la fraction des produits imposa-

bles qui provient d'opérations réellement effectuées sur 
le territoire monégasque et qui seront réputées indis-
pensables au maintien des courants commerciaux 'nor-
maux et à l'activité économique de la Principauté, le 
Gouvernement Français accordera au Gouvernement 
Monégasque sur le produit des impositions assignées 
à des personnes physiques ou morales monégasques en 
vertu des dispositions des articles i et 2 ci-dessus, une 
participation fixée forfaitairement chaque année compte 
tenu du montant des recouvrements opérés. 

Le montant de cette participation sera déterminé par 
le Comité technique spécial de la Commission des traités 
franco-monégasques dont la création est prévue par les 
lettres échangées en date de ce jour. 

ART. 4. 
Le Gouvernement Monégasque accepte de prendre les 

engagements spéciaux ci-api-ès : 

a) II ordonnera la dissolution avant le ler janvier 1946 
des Sociétés Holding actuellement existantes. Leur 
liquidation devra être terminée le 3o juin 1946. 

Il n'accordera aucune autorisation à l'avenir pour la 
création de Sociétés de cette nature. 

ANNEXE :III,. 

, Mentions sur les factures. 

Méritions abrégées 	Mentions régulières entières 

A. S. S. (No) 

M. D. T. (No) 4 

M.L. (N0)4 

M. T. R. (. 

39 

P. A. (No) 

P. A. D. (N0) 

P. A. R. (No) 

P. C. A. (No) 

P. C. A. (No) 
H. (No) (No) 

P. D. (No) 

P. D. (No) A (No) 

P. D. T. (Na)4 

P. L (No) 4 

P. N. T. - .18 

P. R. 
P. U. N. 
R. E. D' 
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b) n procédera, avant le i er janvier 1946, à la révision 
des autorisations accordées à compter du ler septembre 
1939 aux Sociétés immobilières et commerciales ayant 
leur siège social à Monaco. 

c) Il soumettra notamment à l'obligation d'une caution 
valable la création de toute nouvelle Société commerciale. 
La mérne obligation sera faite aux Sociétés commerciales 
existantes et qui se trouveraient maintenues à la suite 
de la révision prévue au paragraphe (b) ci-dessus. 

d) Il rendra obligatoire, avant le ler; mars 1946, la 
mise au nominatif cies "titres de tonte nature émis par des 
Sociétés ayant leur siège à Monaco et constituées pos-
térieurement au ler septembre .1939. 
'Toutefois, cette obligation s'appliquera aux titrés des 

Sociétés immobilières quelle que soit là date de leur 
constitution. 

e) il rendra Obligatoire le dépôt auprès des établis-
sements habilités à recevoir' de tels dépôts aux termes de 
l'article 4 de la Convention sur le contrôle des changés 
en date de ce jour, sous peine de la cnnfiscation de ces 
avoirs, de toutes lés valeurs Mobilleres au portetir déte, 
nues sur le territoire de lu PrinciPaute et auxquelles ne 
seraient pas applicables des,dispositions prévoyant, à un 
autre titre, un dépôt obligatoire. 

Lé dépôt prescrit par le précédent -alinéa' sera effectué 
avant le jer  -juillet 19459ur les titré détenus dans là 
Principauté au moment de la promulgation .à Monaco 
de la présente Convention et, dans les trois mois de leur 
introduction sur le territnirede la Principauté, pour les; 
titre qui Y seront introduits posterieurenaent à cette 
promulgation. 

Toute contre-lettré ayant pour objet d'attribuer la prn-
priété, la.nuepropriété ou l'usufruit de titres nominatifs 
ou de valeurs au porteur déposées à des personnes Mitres 
que celles au nom desquelles ces titres sont immatriculés 
ou' déposés, est frappée d'une nullité absolue. 

ART. 5. - 
Le Gouvernement Princier s'engage à interdire, Sous 

-peine de sanctions; à toute personne faisant .profesSion 
à titre principal ou accessoirecle' payer des:.  produits de 
valeurs mobilières, d'effectuer de tels paiements lorsque 
les produits proviennent de titres qui, devant être obliga-
toirement déposés' en vertu de la Présente Convention, 
ne l'auraient pas été depuis six MQ1S' au moins ayant lés 
paiements Considérés. 

A titre transitoire et jusqu'au '3o novembre 1945, les 
paiements prévus à l'alinéa précédent échapperont a la 
réglementation qu'il édicte. 

ART. 6.-  
. Les personnes de nationalité française qui, ,à la date 

du ler janvier i945, étaient -passibles en France des 
impôts directs, en raison de leur domicile ou de leur 
résidence dans ce pays, y demeureront soumises tant 
qu'elles n'auront pu produire un Certificat de domicile 
délivré par le Ministre d'Etat dé Monaco après avis du 
Consulat Général de France et constatant qu'elles ont en 
en fait leur résidence habituelle en Principauté depuis 
5 ans au Moins. Toutefois, les personnes faisant partie 
ou relevant de la Maison Souveraine, ainsi que les fonc-' 
tionnaires, employés et agents des services publics de la 
Principauté, seront considérés comme domiciliés dans la 
Principauté dès lors qu'ils y auront établi leur résiderice 
habituelle et résidé en fait sans Condition de durée. 

Les mêmes dispositions sont applicables en matière 
d'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers. 

ART'. 7. 
Les personnes de. nationalité monégasque soumises 

en France Mut iinpôts directs bénéficieront des mêmes 
avantages pour situation et charges de famille que les 
personnes de nationalité française. 

ART. 8. 
L'article ler  de la Convention du 26 juin 1925 modifié 

en dernier lieu par l'article Ier de l'avenant du to juin 
1939 est à nouveau modifié comme suit : 

« Le Gouvernement de S. A. S. le Prince de Monaco 
prendra toutes mesures utiles pour assurer en cas de 
décès des personnes domiciliées en France le contrôle : 

a) du contenu des coffres-forts, des plis cachetés et 
cassettes fermées, remis en dépôt aux banquiers, chan-
geurs, escompteurs et à toute personne recevant habi-
tuellement des plis de même nature; 

b) des titres, sommes ou valeurs en dépôt dans les 
administrations publiques, sociétés ou compagnies, 
agents de change, changeuts, banquiers, escompteurs, 
officiers publics ou ministériels et agents d'affaires. 

" Pour l'application de ces diverses mesures, le domi-
cile dans la Principauté sera constaté par le Ministre 
d'Etat après avis des Autorités consulaires accréditées 
auprès du Gouvernement Princier. Dans tous les cas, 

de parts. 
: ,Des relevés individuels mentionnant les norp,'prénoms 
et :domicile réel des personnes Visées à l'alinéa précé-
dent le ,n;tontant net des produits touchés par elles, la 
nature et le' notnbre des valeurs auxquelles s'appliquent 
ces produits, ainsi que la date de l'opération et la dési-
gnation de l'établissement payeur sei ont. adressés men-
suellement par la Direction des Services Fiscaux .à 
l'Administration française, 

Le Gouvernement Princier "engage',.. à fournir les 
mêmes renseignernents'ren ce qui concerne les Produits 
(le \ valeurs mobilières; créances', dépôts: et 'caution-
nements, inscrits au crédit de comptes ouverts au nom 
des mêmes personnes. 

Le Gouvernement Princier prendra les Mesures néces,, 
sairès pour assurer le contrôle des opérations prévues 
aux trois alinéas précédents et réprimer les fraudes qui 
pourraient slexercer en la "matière. 

Le Gouvernement Princier signalera à l'Administration 
française les infractions commises par les personnes et 
Sociétés se livrant dans la Principauté à des operations 
`de banque ou de crédiret qui ont en Frai-re leur Siège 
principal ». 

ART. '9. 
L'article a de la Convention du 2.6 	r925;complété 

par l'article 2 de l'Avenant 'du 9 juillet 1932; est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« En,  vue de faciliter à l'Administration française le 
Contrôle ' des. déclarations souScrites en matière d'im-
pôts par des ,personneS domiciliées ou ayant une rési-
dence en France, le 'Gouvernement Princier s'engage à 
renseigner spontanément à l'Administration française : 

10 d'après les compteS, ouvert au Répertoire Général, 
sur les ' immeubles possédés dans la Principauté par les 
personnes en catise, tant en ce qui concernela val'eur 

*vénale résultant du prix d'acquisition qu'en ce qui 
concerne le revenu locatif résultant des baux enregis-
trés, ainsi que Sur les bienS meubleS, corporels ou 
incorporels possédés par les mêmes personnes ; 

20 sur le montant du, chiffre d'affaires déclaré par les 
personnes sus-visées ou constaté par les services finan- . 
ciers de la Principauté ; 

30 sur les sommes touchées par les mêmes personnes.  
à titre de traitements, salaires, appointements fixes ou 
proportionnels, remises, participation aux bénéfices, 
courtages, commissions, tantièmes, pensions, rentes 
viagères, dividendes, revenus et produits. 

Le Gouvernement Princier s'engage à prendre toutes 
mesures utiles pour assurer la sincérité des déclarations 
prévues au présent article »." 

ART. to. 
Aux articles 3 (alinéas i et 5), 4, (alinéa 2) de la 

Convention du 26 juin 1925, les expressions a de natio-
nalité antre éiue la nationalité monégasque » et « appar-
tenant à une nationalité autre que la nationalité moné-
gasque » sont supprimées. 

ART. Il. 
Par dérogation aux dispositions de l'article 73 du Code 

français des valeurs mobilières, l'impôt sur le revenu 
des capitaux mobiliers, édicté par les articles 71 et sui-
vants du même Code, est exigible sur les intérêts des 
créances hypothécaires grevant des immeubles français 
au profit du porteur de la grosse, lors même que le por-
teur a son domicile ou sa résidenée habituelle dans la 
Principauté. 

ART. 12. 
Le Gouvernement Monégasque s'engage à introduire 

et à appliquer sur son territoire avant le I.r septem-
bre 1945, la législation et la réglementation applicables 
en France pour là répression des fraudes et falsifications 
concernant, les boissons, les denrées alimentaires et les 
produits agricoles. 

ART. 13. 	• 

Pour l'application de l'article 	de l'Avenant du 
4 février 1938 à la Convention de voisinage du to avril 
1912, il est précisé que le *produit de la taxe à la pro-
duction s'entend de la totalité du produitde éelte taxe 
à la seule exception de la part Provenant de la taxation 
des services rendus et ,des' cOnsommations faites sur 
place. 

Il est également préCiSéÀn'anca's ou les encaissements 
effectués dans la Principauté excéderaient là quote part
revenant au Gouvernement Monégasque, le surPlusjferait 
l'objet d'un 'versement au Gouvernement Français, à pre, 
mière demande de ce dernier. 

Lès dispositions du présent article' ont une valeur 
iiiterprétative 

„ Le dernier alinéa de l'article r de l'Avenant du 4-février 
1938 à la Convention de VoiSiriage du Io avril 1912 est 
abrogé a dater du 1er janvier 1p45, 

ART I 

Les deùx Gouvernements s'engagent, sur la base de la 
reciProcité, à se prêter -concours- et assistance 'Your le 
recouvrement de tous impôts, intérêts, frais et amendes. 

Les Services' Compétents dé chaque F.tat seront char-
gés d'assurer ce recouvrement suivant les dispositions 
de là législation propi e. à cet Etat. Ils seront notamment 
habilités ,  à prendre toutes mesures conservatoires et 
exécutoires;ntiles sans qu'il soit nécessaire de recourb- 
a la formalité de l'exequatur. 	' 

ARt. 16 
- La Direction des Services Fiscaux-de la Principauté a, 
podr:Papplication des Conventions financières et fiscales 
comme ponr le recouvrement dés impôts monégasques, 
les mêmes droits "de comMunication et d'inveSfigatiOn 
que possèdent en France les Administrations financières 
françaises. 

ART, 
La présente Convention prend effet à compter du 

ter-janvier 1945 sous'réserve dé la publication de l'Ordon-
nance française et de la promulgation de l'Ordonnarice 
Souveraine Monégasque la rendant exécutoiredans les 
d'eux pays. 

Elle eSt`ceinclue pour une durée d'un an et est ensuite 
automatiquement ,  renonvelable sauf dénonciation par 
l'une Ou l'autre dés Parties Contractantes avec préavis de' 

Les dispositions' des Accords Avenants Avenants' ou Conven-
tions aritérieurernent'coneltis.enire Monaco et la France, 
coneernantleS questions fiscales, qui seraient en contra-
diction avec 'celles du Présent Accord, sont abrogées 

; EN FOI: D; F., QUOI, kes, Plénipotentiaires sus-Men-
tionnés ont; Signe le présent accord et y ont apposé leurs 
cachets. 

FAIT A PARIS., le .14,avril 1945, en double exemplaire 

L. 'S 'P. DE WITASSÉ. 
L. S. G. BIDAULT. 
L. 	R. PLEVEN. 

PREMIER P126i000LE ANNEXE 

En se référant à Paticle't de la. Convention signée en 
date de ce jour, les deux Gouvernements conviennent 
d'appliquer les' pénalités suivantes aux personnes physi-
ques ou morales résidant ou établies en Principauté qui 
contreviendraient à ces dispositions. 

10 Retrait de l'autorisation gouvernementale moné- 

gas:12(0 uAeinende égale au triple des profits non déclarés ; 
30 Poursuites correctionnelles comportant un empri-

sonnement pouvant aller jusqu'à cinq ans. 

L. S. P. DE WITASSE,. 
L. S. G. BIDAULT. 
L. S. R. PLEVEN. 

PROTOCOLE ANNEXE N0 2 

Le Gouvernement Français renonce à toute réclama-
tion relative à l'indemnité de 5oo millions de francs 
qu'il estime lui être due par le Gouvernement Monégas-
que pour le préjudice causé au Trésor Français en 
raison des fraudes commises, notamment en matière 

quelle que soit la nationalité du défunt, l'avis du Consul 
Général de France sera obligatoirement demandé. 

En ce qui concerne les personnes de nationalité fran-
caise, seules pourront être considérées comme ayant eu 
leur domicile dans la Principauté au moment de leur 
décès les personnes qui, à cette date, y auront résidé 
habituelleinent ,en fait depuis cinq années au moins ; 
toutefois les personnes faisant partie ou relevant de 
la Maison Souveraine, ainsi qne les fonctionnaires, 
employés et agents des services publics de la Princi-
pauté, seront considérés comme domiciliés en Princi-
pauté, dès lors qu'ils y auront établi leur résidence 
habituelle et résidé en fait à la date de leur décès, sans 
condition de durée. 

Le Gouvernement Princier s'engage , à' renseigner 
spontané-tuent l'AdministratiOnFrançaise sur le montant 
des produits de toute nature de valeurs mobilières 
monégasqnes, françaises,  ou étrangères, ainsi que des 
créances, dépôts et cautionnements, touchés ou encaissés 
dans la principauté, par dès personnes domiciliées en 
France, auprès, de particuliers ou, de collectivités qui 
font ,profession, a titre principal ou accessoire, de payer, 
ces produits. Il en est de Merne en ce qui concerne le 
produit des valeurs mobilieres, créances, dépôts et 
cautionnements, payés ; directement par les Sociétés 
Monégasques a leurs Membres obligataires on porteurs 
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d'achat et de revente de marchandises par des personnes 
ou des sociétés dont la résidence ou le siège social est 
établi à Monaco. 

Cette renonciation ne fait pas obstacle à l'exercice des 
droits que le Gouvernement Français entend exercer, 
conformément à sa législation, à l'encontre des person-
nes ou des sociétés indiquées à l'alinéa précédent. 

L. S. P. DE WITASSE. 
L. S. G. BIDAULT. 
L. S. R. PI.EVEN. 

PROTOCOLE ANNEXE No 3 

Pour l'interprétation de S diSpositions de la Conven-
tion douanière et de voisinage du 16 avril 1912, et 

conformément à 'son esprit, les deux, Gouvernements 
reconnaissent que les lois et règlements concernant 
le régime des douanes de la-, République Française, 
actuellement en vigueur ou qui. viendraient à être adoptés 
en France, sont ou seront automatiquement applicables 
dans le territoire de la Principauté. 

Dé ce fait, les dispositions qui précèdent se substituent 
,notamment à l'article 4 de l'Avenant, signé le Io juin 

, 1939, à la Convention du 26 juin 1925 relative à la pour.' 
suite et à la répression des fraudes fiscales. 

b'autre part, il est entendu que 'les autorités moné-
gasques prêteront leur concours aux agents de PAdmi-
nistration des douanes françaises pour l'exercice de 
leurs fonctions. 

L. "S.: P.• DE WITASSE. 
S. 1 G.- 'BIDAULT. 

' 	 PLEVEN.'" " 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des' Set(vic s 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 'chargés, cha- 
cun en ce qui le c6ncerne, de la promulgation 	de 
l'exécution dela présente 'Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 

LOUIS. 
Par' le Prince : 

P. Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

Le Conséiller d'Etat, 
C. DE CASTRO. 

ECHANG-E DE LETTRES .1`4. 
- RELATIF.,  A 	' 

• L'APPLICATION DE LA PARTICIPATION FORFAITAIRE 
SUR LE PRODUIT -DES IMPOTS IMRECTS 

, ASSIGNES AUX PERSONNES, 	. • 
OU AUX .SOCIE,TES MONEGASQUES 

Son Excellence Monsieur de Witassé 
Ministre d'Etat de Monaco. 

Paris. le -14 avril 1945. 
Monsieur le Ministre,: 

Me référant à l'article 3 de la Convention concernant la 
répression de S fraudes fiscales' et le renforcement de' l'assis-
tance administrative mutuelle, j'ai l'honneur de faire savoir à 

,Votre Excellence que la participation fixée forfaitairement 
chaque.  année en faveur de MonaCO, sur le produit des impo-
sitions assignées aux personnes physiques ou morales moné-
gasques et indiquée audit article, sera déterminée compte tenu 
des principes ci-après : 

I. — Il devra s'agir de produits ou de marchandises ayant 
effectivement transité en vue d'une transformation ou d'un 
conditionnement sur le territoire de MonaCo. 	- 

II. — Cette participation sera versée en fonction de la frac-

tion du bénéfice réel provenant des transformations ou condi-
tionnement effectués à Monaco et ayant donné une plus-value 
aux marchandises achetées en France. 

Il y aura donc lieu, pour les services de l'Administration des 
Contributions Directes chargés d'établir les impositions, de 
déterminer la part du bénéfice total tiré de la revente des 
marchandises en dehors du territoire monégasque qui sera 

imputable à des opérations effectivement réalisées sur ce 
territoire. 

III. — Le Montant de la participation ci-dessus visée sera 
fixé en appliquant au produit des impôts réellement recouvrés 
au cours de l'année considérée un coefficient moyen déterminé 

sur la base des calculs précédents. 
IV. — Les opérations donnant lieu à participation, définies 

aux alinéas précédents, devront correspondre à une activité 

normale. Cette activité normale sera déterminée compte tenu : 

a) De la moyenne des opérations réalisées au cours des 
années 1937 et 1938; 

lq De l'évolution économique constatée en France, notam-

ment en matière de prix, depuis la meme époque pour les 
affaires de rneme catégorie. 

Dans le cas où les opérations ci-dessus visées donneraient 

lieu à un développement ne répondant pas à la définition des 

alinéas a et b, 1e Gouvernement français se réserve d'évo-

Liner la question à la Commission des Traités en vue d'une 

mise au point des dispositions de l'article 3 et de celles de la 
présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 	

(S.)'  GEORGES BIDAULT. 

Son Excellence Monsieur Georges Bidault, 
Ministre des Affaires Etrangères. 

Paris, le 14 avril 1945. 
Monsieur le Ministre, 

Par lettre en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu 
me faire savoir ce qui suit : 

« Monsieur, le Ministre, 
« Me référant â l'article 3'Fle la Convention concernant la 

répression des fraudes fiscales et le renforcement de l'assis-
tance administrative mutuelle, j'ai l'honneur de faire 
savoir-à Votre Excellence que la participation fixée forfait-aire-
ment chaque année en faveur de Monaco sur le produit des 
irnpoSitions assignées aux personnes physiques ou morales 
Monégasques et indiquée audit article-sera déterminée compte 
tenu des principes ci-après : 

« Il devra s'agir de prôduits nu de marchandises ayant 
effeCtiVement transité en vue d'Une transformation,  ou' d'Un 
conditionnement sur-le territoire de Monaco. . 

« Cette participation sera Versée en fonction de la 
fraction du bénéfice réel provenant des transformations ou 
'conditionnements effectués à Monaenet ayant donné une plus- 
value- aux marchandises achetées en" France 	• 

« H y aura donc lien pour, les services dé l'Administration 
des Contributions DireCteS chargés d'établir les iinpositions 
de déterminer la part dit bénéfice total tiré de la revente des 
marchandises en dehors du 'territoire'monégasque cjiii sera 
imputable à des opérations effeetivement réalisées sur ce 
territoire. 

lit . — Le montant de la participation ci-dessus visée sera 
fixé en appliquant au produit des impôts réellement recouvres 
au cours :de l'année Considérée mi coefficient moyen 'déter-
miné sur la base des Cale-fils précédents 

« IV. -- Les opérations donnant lieu à participation, défi-
nies aux alinéas précédents, devront correspondre à une acii-
tivité normale. Cette activité riorniale Sera déterminée conipte 
tenu : 

(( 4) De la moyenne des opératiens réalisées au cours des 
années 1937 et I938 ; 

« b) De l'évolution.éconornique constatée en France, notam-
ment en matière de prix, depuis la même époque pour les 

ffairei 'de Même Catégorie. 
« DariS 	ças on. l 	ér es opations ci-dessus visées donneraient 

lieu à. tin développement ne' répondant pas àlà définition des 
alinéas à et bi le Gouvernement françaiS,Sd réservésrévoquer 
la question à 'la Commission des Traités en vue d'une mise 
au point des dispositions de l'article 3 et de celles de la pré-
sente lettre-. » 

J'ai i'linnneur de faire savoir à-Vcitre Excellence que le Gou-
vernement monégasque donne son assentiment au teXte de la 
communication ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre les assurances de ma 
haute cOnsideration. 

(S). DE W1TASS 

ECHANGE DE LETTRES N. 2 

RELATIF A L'APPLICATION 9E LA CONVENTION 

CONCERNANT 

LA REPRESSION DES FRAUDES FISCALES 

ET LE RENFORCEMENT 

DE L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 

Son Excellence Monsieur de Witasse, 
Ministre d'Etat deMonaco. 

Paris, le 14 avril 1 945. 
Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de faire connaitre à Votre Excellence que la 
Délégation française exprime le désir, en vue de permettre 
notamment l'exécution de la Convention concernant la répres-
sion des fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance 
administrative mutuelle en date de ce jour, que le personnel 
du service indiqué à l'article 7 de la Convention du 28 juillet 
193o, soit complété, conformément à l'article 5 de ladite 
Convention, par des agents français en service détaché. 

Je serais très obligé à Votre Excellence de bien vouloir 
donner son accord sur ce point. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(S.) GEORGES BIDAULT. 

Son Excellence Monsieur Georges Bidault, 
ministre des Affaires Etrangères. 

Monsieur le Ministre, 
	Paris, le 14 avril 1943. 

Par lettre en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu 
me faire savoir ce quit suit : 

« Monsieur le Ministre, 
a J'ai l'honneur de faire connaitre à Votre Excellence que 

la Délégation française exprime le désir, en vue de permettre 
notamment l'exécution de la Convention concernant la répres- 

sion des fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance 
administrative mutuelle en date de ce jour, que le personnel 
du service indiqué à l'article 7 de la Convention du 28 juillet 
1930, soit complété, conformément à l'article 5 de ladite 
Convention, par des agents français en service détaché. 

« Je sèrais très obligé à Votre Excellence de bien vouloir me 
donner son accord sur ce point. » 

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le Gou-
vernement monégasque donne son assentiment au texte de la 
communication ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(S.) DE WITASSE. 

ECHANGE DE LETTRES 

ANNEXE A L'ENSEMBLE DES CONVENTIONS 

FRANCO-MONÉGASQUES SIGNÉES 

LE 14. 'AVRIL 194-5  

ECHANGE DE LETTRES N° i -PORTANT 
ABROGATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 4 

DE L'AVENANT DU 4 FEVRIER i938 
A LA CONVENTION DE VOISINAGE DU i0 AVRIL 1912. 

(Compensation ,des charges réstiltant pour Monaco 'des 
mesures de restriction économique appliquées en France). 

Son Excellence Monsieur de Witasse, 
Ministre d'Etat de Monaco: 

Paris, le 14 avril 1 945. 
Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur dp faire savoir à Votre Excellence que les: 
circonstances tint rendu sans objet les dispoSitions de Partielle 
4-de l'Avenant à la Convention de voisinage dit to avril 1912, 
signé- le 4 février 1938, touchant la compensation des charges 
résultant', pour les habitants de la .Principauté de Monaco:, 
des Mesures 'de 'reStriction économique appliquées par la 

-République française. 
- En conséquençe, la Délégation française a exprimé à la 
Délégation. monégasqUe le désir qüe le S dispositions de 'cet 
article cessassent leurs effets à dater du 	janvier 1945. 

J'ai l'honneur de prier Votre Excellence de bien vouloir ,me 
confirmer que le Gouvernement de la Principauté considère 
cet article comme étant abrogé. 	' 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre; les assurances de 
ma haute considération. 	, 

(S.') GEORGES BIDAULT. 

Son'EXcellence Monsieur Georges Bidault,.. 
Ministre des Affair`es Etrangères. . 	. 

Paris, le 14 avril 1945. 

Monsieur le Ministre, 

, Par lettre en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu 
mé faire savoir ce qui suit : 

« Monsieur le Ministre, 

4 J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que les 
circonstances ont rendu sans objet les dispositions de l'article 
4 de l'Avenant à la Convention de voisinage &l'Io avril 1912, 
signé le 4- février 1938, touchant la compensation des char-
ges résultant, pour les habitants de la Principauté de Monaco, 
des mesures de restriction économique appliquées par la 
République française. 

« En,  conséquence, la Délégation française a exprimé à la 
Délégation monégasque le désir que les dispositions de cet 
article cessassent leurs effets à dater du 1" janvier 1945. 

« J'ai l'honneur de prier Votre Excellence de bien vouloir 
me confiitner que le Gouvernement de la Principauté consi-
dère cet article comine étant abrogé. » 

J'ai l'honneur de faire savoir à Von'," Excellence que- le 
Gouvernement monégasque donne son assentiment au texte 
de la communication ci-dessus. 

En conséquence, l'article 4 de l'Avenant du 4 février 1938 
à la Convention de voisinage du IO avril 1912 est abrogé à 
dater du I" janvier 1945. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(S.) DE W1TASSE. 

ECHANGE DE LETTRES N° 2 

Son Excellence Monsieur Georges Bidault, 
Ministre des ;Affaires Etrangères. 

Paris, le 14 avril 1945. 

Monsieur le Ministre, 

- J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence qu'en vue 
de proposer des Solutions aux questions susceptibles de se 
poser à l'occasion des accords franco-monégasques autres que 
ceux relatifs à la législation douanière et à la réglementation 
des changes, la création d'une Commission consultative mixte 
des traités a été décidée. CeEe-ci siégera deux fois pat- an, en 
janvier et en juillet, alternativement à Paris et à Monaco. 
Elle sera présidée par le Directeur Général des Affaires 
politiques du Ministère des Ailaircs Etran.-„,,éres et Far le. 



haute considération. 
(S.) DE WITASEE. 

Son Excellence illonsienr de 117itasse, 
Ministre,d'État de la Principauté de Monaco. 

Paris, le 14 avril 1945. 

P. le Ministre:d'Etat, 
Le Cônseiller de Gouvernement, - 

P. Noniàs 

t, le 20 Millet 1945. Arrêté affiché-au Ministère ffiEL 

ANNEXE 

JOURNAL DE MONACI, 	 Jeudi 26 Juillet 19415 

Ministre d'Etat de Monaco. Elle comprendra trois mem-
bres français et trois membres monégasques. L'ordre du 
jour des travaux de chaque session sera fixé préalablement 
d'un commun accord et leur résultat communiqué aux deux 
Gonvernements à qui il appartiendra de donner aux sugges-
tions formulées la suite qu'ils auront jugée opportune. 

La Commission mixte déléguera, notamment, l'examen des 
questions fiscales à un Comité technique spécial. Celui-ci 
sera composé de trois' représentants des administrations 
financières françaises et de trois fonctionnaires monégasques. 
Ce Comité technique sera plus spécialement chargé de la 
détermination de l'importance de la participation annuelle 
forfaitaire prélevée, au profit' de Monaco, sur le produit des 
impositions assignées à des personnes physiques ou Morales 
monégasques, en vertu des dispositions de S articles i". à.3 de 
la Convention sur la répressiOn des fraudes-  fiscales et le 
renforcement de Passistancb administrative mutnelle signée 
en date/de ce jour et conformément au texte de l'échange de 
lettres n. 2 annexe à, cette ConVention. 

Le" Gouvernement monégasque communiquera également 
au Comité technique Spécial ci-dessus vise les décisions pri-
ses Jpar lui en application de l'article 5 de la Convention 
précitée; en Ce qui concerne la révision des- autorisations 
accordées aux sociétés commerciales et immobilières ayant 
leur siège social à Monaco. 

Les propositions ou "avis du Comité technique spécial seront 
communiqués directement aux deux. Gouvernements. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assiiranées de ina 

Monsieur le Ministre, 	, 
„. 

Par lettre .en date ,de ce Jour, Votre Excellence a bien .voulu 
:me:fa:ire savoir c-e - qui. Stift: 

'« Monsieur le MiniStre,- 
«-'J'ai l'honneur" ,delfaire„ saVoir à. Votre Excellence ,qu'ei. 

vue de proposer des solutions aux questions susceptibles de 
Se, poser à' roccasign dés ,accords franeorriorlégesqiies autres 

- que cemt relatifs -à "la legiSlation.dimanire, et a la réglemen-
tation des changes, la creation d une Com triissieri;Censultative 
Mixte dés traités a' ete'clecidee, Celle-ci Siégera deux fois par 
an,- len 'jainVier, -et en juillet."' alternativement à Paris •et 
MoiùcEll se'rà' présidée par le' Directeur Général des. afrai-
res politiques'dti Ministère des .Affaires Etrangères et par - le 
Ministre d'Etat de Monaco. Elle comprendra trois membres 
français ...à "trois insinbres Mbitég.tsques'.. L'ordre du jour .des 

,travaux dechaque SesSibM sera fixé 'Préalablement d'iin'cbrn.L, , ,  
mun aecord" et" lenrréSultat communique aux deux Gouver-
nements, : 'à qui il appartiendra . de donner aux suggestions' 
formulées la snite quils auront "jugée opportune: 	' 

« La , Commission" "Mixte déléguera, notamMent, 'l'examen 
• "dés questions fiscale s' â, un Comité technique spécial.'-deltii-di" 

'sera Composé rde 'trek fréPréSentants'. des administra tions 
financières françaises ,:et de trois, fonctionnaires monégasques.. 
Ce Comité technique Sera 'plus spécialeitient , Chargé , cle la" 
détermination de' l'importatiee . fie la participation annuelle - 
forfaitaire prélevée, 'au prefit .  de Monaco, sur' le produit des 

,linpositions assignées à des <personneS- PhySiques ou Morales", 
monégasques, en vertu des dispositions des articles t a 3 de: 
fa Convention sur la ,réPression.'des fraudes' fiscales et, le.ren-
forcement dé l'assistance ,administrative mutuelle' siiée eû  
date dé 'ce, jour ,et.conforinément, ait texte de, PeChange;de 
lettres n. 2 annexe à.cetté Convention.' 

« Lé . Gouvernement monégasqUe commUniquera également 
au," Comité technique Spécial ai-dessus vidé' les déCisions 
prises par lui en application.  de l'article '5 dè la Convention: 
précitée en ce qui concerné la révisicrn 'des-  autbrisations 
accordées aux sociétés Commerciales et immobilières ayant 
leur siège social à Monaco. " 

« Les propositions ou avis du Comité technique spécial 
seront communiqués directement aux deux Gouvernements. 

J'ai l'honneur de faire savoir ,à Votre Excellence que le 
Gouvecnernent français donne son assentiment au texte de la 
communication ci-dessus. 

Veuillez agréer," Monsieur le Ministre, les assurances de ma 
haute considération. 

(S.) GEORGES BIDAULT. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la consommation, des produits : 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

-Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 -modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1044 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du- 21 janvier 1941. 

Vu l'avis dit Comité des Prix du 12 juillet 1945 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 juil-

let 1945. 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les taux limites de marque brute du conitnerce des appa-

reils sanitaires et des fontes de bâtiment sont fixés comme 
suit (taxe sur les paiements de 10/s comprise, taxe à la pro-
duction non comprise). 

10 Vente par le négociant spécialisé (détaillant achetant au 
fabricant)-: 	• 	, 

à) Vente aux particuliers 	(prix' de tarif) 4.1,1,8 p.100 (mul- -  
tiplicateur 0,70) ; 

b) Vente aux revendenrs occasionnels et aux installateurs ' 
professionnels. 

Lés négociants spécialisés &avent consentir aux.  ins talla teurs 
professionnels et aux revendeurs occasionnels une -remise 
minimum de 20 p. 100 sur le prix de tarif. 

20 Vente par le revendeur occasionnel (détaillant achetant 
à, un commeranispécialiSé) : 

à) Vente aux Particuliers : prix de tarif tel qu'il est défi 
cl-dessus ; 
- b) Vente aux installateurs professio 

dé fo p. «100 sur le prix de tarif. 

ART. 2. 

.MM. les Conseillois de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'hilerieur 'sbnt, chargés, chacun en ce qui 'le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Mon,aco, en l'Hôtel dû Gouvernement, le dix-neuf 
juillet mil 'neuf cent quarahte-Cinq, 

Nomenclature des articles faisant l'objet du présent Arrêté 

APPAREILS SANITAIRES ; 
10 Chauffe-bains à gaz, au charbon, coke, bois et à essence, 

accumulateurs d'eau chaude par chauffage au .gaz, chauffe eau 
à gaz, chauffe,-linge,.- accessoires pour chauffe-bains, chauffe- 

20 Appareils sanitaires nus ou montés 
a) En grèS, porcelaine .'porcelaine vitrifiée et faïence : bai-

gnoires, lavabos colonnei de lavabos, pestes d'eau et lave-
mains, bidets et bains de pieds, tables ,à Coiffer, éviers, timbres 
d'office, égouttoirs, receveurs de douches, stalles d'urMoirs, 
urinoirs Muraux, vidoirs, cuvettes de W. c. ; sièges à la turque, 

;garde-robes et, en général, tous appareils unitaires en grès, 
porcelaine, porcelaine vitrifiée et faïence ; 

'b)' 4n fonte émeillée,ou bruM ; baignoires, lavabes, postes 
d'eau et lave maths, éviers, receveurs de douches, urinoirs, 
appareils inodores, eèges à la turque, cuvettes et siphons, 
réservoirs de chasse, consoles et, en général, tous appareils 
sanitaires en fonte émaillée nu brute ; 

30 Robinetterie pour chauffe-bains et chauffe-eau, pour 
baignoires, lavabos, bidets et douches, mélangeurs; colonnes 
et accessoires de douches, Ihdages de baignoires, lavabos et 
bidets, siphons et bondes, et, en général, tous les appareils et 
accessoires de robinetterie sanitaire. 

ACCESSOIRES OE SALLES DE BAINS, CABINETS DE TOILETTE 
ET DE W. C. 

Porte-savons, porte-éponges, porte-serviettes, tablettes et 
consoles de tablettes, porte-manteaux, porte-brosses, supports 
de verres à dents, abattants de w. c. et, en général, tous les 
accessoires de salles de bains, cabinets de toilette et de w. c. 

FONTES' DE BATIMENT 
Tuyaux en fonte L. E. 43, salubre, ordinaire et cannelée, 

dauphins, coudes, culottes simples et doubles, embranche-
ments simples et doubles, tés, S simples et doubles, bouches 
à clefs, cuvettes dé chêneaux, branchement de fonte. 

Tous appareils de canalisation : tampons hermétiques, 
siphons de cours à panier, entrée d'eau, siphons à cloche, 
culottes simples ou doubles à regard, tés à regard, coudes à 
regard, cônes de raccordement, coudes complémentaires, cou-
lisses, grilles avec châssis, colliers à scellement et à boulons, 
corbeaux, échelons, paniers de tôle. 

Gargouilles simples ou doubles, caniveaux avec ou sans 
plaque, regards de chaussée, regards de trottoirs lourds, 
légers ou extra-légers, regards hydrauliques, cluissis de fosse, 
grilles planes ou concaves avec ou sans cadre, grilles légères 
ou de fontaines sans cadre. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de 
conciliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 26 janvier 1945 étendant 
l'application de la Loi no 234 du 6 mai 1937, relative aux 
conflits de travail ; 

Vu l'accord intervenu entre les représentations patronales 
et ouvrières le 12 janvier 1945 ; 
' Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 juillet 

1945, ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Amédée Borghini, Inspeeteur des Travaux Publics, est 

chargé d'arbitrer le conflit opposant la Direction et les emplo-
yés de bureau de la Brasserie de Monade. 

La sentence arbitrale devra être rendue 4e 30 juillet 1945. 

ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernennent pour les Travanx 
Publics et pour l'Intériefir sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, dé l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Mona:co, en l'Hôtel du Gouvern,ement, le dix-neuf 
juillet mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. NocaMs. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la , Loi n°., 234 du 6 mai 1937 relative aux procédures de 
conciliation et d'arbitrage dans les conflits .du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du. 26 janvier 1945 étendant 
rapplication ,de la Loi no 234 du 6 mai 1937, relative aux 
conflits du travail ; 

Nu l'accord intervenu entre•les ,rep ésentations patronales 
et Mwrières le 12 janvier 1945 ; 

yu la délibération du Conseil de Gonvernement du 2'0 juillet 
1945 ; 

Arrêtons,: 

ARTICLE PREMIER. 
M. Pierre Notari;  Chargé de Mission auprgs des Services 

Socianx, est désigné pour arbifter le conflit opposant la Direc-
tion et le personnel de la Société des 13ain,s de Mer relative-
ment à l'application des dispositions concernant la répartition 
des pourboires des accords conclus entre la Direction et les 
divers Syndicats de ladite Séciété.  
. La sentence arbitrale devra être rendue le 30 juillet 1945. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pont les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
ïm Conseiller de Gouvernement, 

P. NOGHÙS. 

• 
Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu l'Ordonnance sur la:Police Générale en date du 6 juin 
1867.; 

Vu l'Ordonnance, en date du 29 mai 1894, sur l'exercice de 
la profession de médecin, pharmacien,' dentiste et sage-femme ; 

Vu l'Ordonnance du, 10 mars 1924, rendant applicables aux 
professions de dentiste, pharmacien et sage-femme, les dispo-
sitions des articles 1 et 2 de l'Ordonnance sur l'exercice de la 
médecine du Pr avril 1921, modifiée par celles du 16 janvier 
1922 et du 24 octobre 1933 ; 

Vu la demande présentée par Mme Caravel née Baudoin 
Mireille ; 

Vu le certificat de chirurgien-dentiste délivré à111r,f■ e Caravel 
par la Faculté Mixte de Médecine Générale et Coloniale et de 
Pharmacie de Marseille le 15 juin 1943 ; 

Vu l'avis de M. le Directeur du Service d'Hygiène et du 
Collège des Chirurgiens-Dentistes du 13 juin 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 juin 
1945; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Mme Caravel, née Baudoin Mireille, est autorisée à-  exercer 
la profession de chirurgien-dentiste dans la Principauté. 

ART. 2. 
Elle devra se conformer aux Lois et Ordonnances concer-

nant sa. profession, sous des peines de droit. 

riels : remise minimum 
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ART. 3. 
- M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt juillet 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement 

pour l'Intérieur, 
P. INjOGHES. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nnus, Président de la Délégation Spéciale Communale. 
- Vu la Loi suit l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 

Vu l'article 60'de l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 
1928 sur là circulation ; 

Vu l'article 2 de la Loi ils 124 du 15 janvier 1930 ; 
Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat, en date 

du 23 juillet 1945. 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Dimanche 29 juillet 1945, de '7 h. à 10 h. 30: 
La circulation des véhicules est( interdite sur ;lé Quai de 

Plaisance et le boulevard Louis II. 
Le stationnement des véhicules est interdit sur les voies 

ci-après : boulevard Charles III, Place d'Armes, avenue du 
Port, boulevard Albert ler, Quai de Plaisance, boulevard 
Louis II boulevard des Bas-Moulins. 

Les_ piétona ne pourront traverser là chaussée des voies 
indiquées ci-dessus que lorsqu'ils e'n seront autorisés Par les 
représentants de la force publique. 

Ani'. 2. 
Dimanche 29 juillet 1945, ,d'15 h. à 2ff h., la circulation 

des piétons est interdite sur le trottoir (côté mer) du boulevard 
Albert ler, sur toute sa longueur. 

ART. 3. 
Toute infraCtion au présent Arrêté sera poursuivie confor-

mément à là Loi. 
Monaco, le 23 juillet 1945. 

Le Président de la Délégation 
Spéciale Communale, 

C1',1; PALMAito., 
„ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

La Commission des Traités', dans sa séance du 18 juillet, a 
décidé, en ce qui concerne l'application des Conventions du 
14 avril 1945, différentes prolongations de délais qui seront 
incessamment portées à la connaissance du Public. 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 
poste de Secrétaire du Comité du Contentieux et des Etudes 
Législatives vient d'être créé.• 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationa-
lité monégasque et majeurs, sont invités à adresser leur de-
mande, sur timbre, au Secrétariat Général du Ministère d'Etai, 
dans un délai de 15 jours à compter de la publication du 
présent avis dans le Journal de Monaco. 

Ils devront être pourvus du diplôme de licencié en droit. 
Ces demandes devront être accompagnées : 

Io d'un extrait de naissance ; 
20 d'un certificat de nationalité; 
30 d'un certificat de bonnes vie et moeurs de date récente; 
40 d'un extrait de casier judiciaire n'ayant pas plus de trois 

mois de date; 
5° de tous titres universitaires et références profession-

nelles. 
La nomination interviendra sur titres, après production 

d'un certificat médical et d'une radiographie du thorax, délivrés 
par un médecin désigné par le Ministre d'Etat. 

Le traitement annuel afférent à cette fonction est celui des 
rédacteurs. Il va de 54.000 francs à 90.000 francs, majoré des 
indemnités pour charges de famille s'il v a lieu. 

AVIS 

Les personnes qui. auraient confié à M. RIVA. tailleur. 5, 
Impasse du Castelleretto. des vêtements, doivent s'adresser, 
dans un délai de r; jours. à M. CROVETTO L.-C„, Palais de 
Justice. pour les retirer. 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ 

Suivant acte s. s. p., en date du 15 juillet 1945, Mme 
ISOART Germaine née Projetti, commerçante, demeurant 
à Monaco, 25, rue Grimaldi et M. SAPORTA Henri, 
commerçant, demeurant' à Beausoleil, avenue de Villaine, 
ont formé entre eux une Société en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation d'un marchand tailleur. 

La Société èommencera le 15 juillet 1945 pouifinir le 
30 juin 1970. 

La raison et signaturé sociales sont Coulis. • 
Les affaires dé la Société sont gérées et administrées par ,  

le deux associés avec les pouvoirs les plus étendus. En '• 
conséquence, chacun d'eux aura la signature sociale., dont 
il n'a droit de faire Usage qua pour lès affaires de la Société. 
Toutefois les emprunts par onverture-de créditai) autrement, 
les constitutions d'hypothèque,'les baux, acquisitions et 
ventes 'd'immeubles ne pourront _être réalisés qu'avec le.  
concours ou l'autorisati•on des associés., 

Les aSsociéa ont apporté à la Société : 
Mme ISOART .un fonds. de _commerce de marchand 

tailleur Sis nie FloCestine no'  1; à.  Monaco et une somme 
• en espèces lé,tout d'une valeur de 	500.006 frs. 

M. SÀPORTA• 'Ventile droit 
• 

 
des locaux pù est le -siège .de la 'Saciété. 
et Une Sointhe en espèce-g, le 'tout d'une 
.valeur.de' 	

„ 	
500906 .fts,: 

,Total des aPports,. formant le 'capital 
" 	 1000 ' 000_ f_rs 

Un extrait dudit;acte -de Société a' été déposé le 21' juillet 
1945 au -Greffe Général des Tribunaux (le la principauté' de 
Monaco Our être transcrit ,et ,êtrealliché dans la> salle des 
audiences, pendant le délai de trois, mois conformément à 
la Loi. • 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa„ Monte-Carlo 

Cession ,de Fonds de Commerce 
, (Preinière Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Bellini(); notaire 
soussigné, le 2 -juin 1945, M. Raoul -Albert SIONIAC, 
boulanger-pâtissier et Mme Marie-Louise GIROUX, son 
épouse, demeurant ensemble à Monaco, 4, rue Grimaldi 
ont cédé k M. julien VÂÉLIER, commerçant, demeurant 
à Aix-en- Provence (Bouches-du-Rhône), 1, rue des Boue 
teilles et à M. André EXCOFFÔN, boulanger-pâtissier;  
demeurant à Aix-en-Provence, 4, rue des Bagniers, un 
fond à de conanierce de boulangerie, pâtisserie avec service 
dans la pâtisserie, de lunchs aux clients, vente de vins 
doux dits de liqueurs, à l'exclusicui de tous autres vins et 
liqueurs à emporter et par bouteilles cachetées de toutes 
liqueurs, spiritueux, apéritis, vins fins, champagnes, situé 
à la Condamine, 4, rue Griinaldt, Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans lés dix jours de' la deuxième insertion. 

Monaco, le 26 juillet 1945. 
(Signé) : A. SETTIMO. 

• Cession de Fonds de Commeree 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 
15 juillet 1945, Mrne ISOART Germaine née PROJETTI, 
commereante, demeurant à MOnaco, 25, rue Grimaldi, a 
fait apport à la Société en nom collectif Coulis du fonds 
de commerce qu'elle exploite et fait valoir, I, rue Flores-
ine, à Monaco. 

Opposition s'il y a lieu, dans les dix jours de la deuxième 
insertion au siège de la Société Contis, 25, rue Grimai li à 
Monaco. 

Monaco, le '26 juillet 1945. 

Etude de Me Louis AuitÉoLiA 
'Docteur en droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia. 	à Monaco, 
19 juillet 1945, M. Louis-Edmond ARN 

et Mme Camille-Rose MALLARINI, commerçante, 
épouse, demeurant ensemble à Monaco. 10, rue des Acores  

ont vendu à Mme Victoria PASSERANO, commerçante, 
épouse de M. Félix BESSI, demeurant à Monte-Carlo, 
24, boulevard d'Italie, Je fonds de commerce de modes, 
exploité à Monaco, 14, rue Caroline. 

Les créanciers de M. et Mme Arnoux, s'il en existe, 
sont invités à faire opposition sur le prix de la vente au 
domicile élu en l'étude dudit Me Aureglia, notaire, dans les 
dix jours à compter de la date de l'insertion qui suivra la 
présente. 

Monaco, le 26 juillet 1945. 
L. AunÉGLIA. 

Etude de Me LOUIS AURÉOLfA 
Docteur en Droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par. Me Auréglia, notaire à Mo-
nabo l  le 19 juillet 1945, M. Louis-Edmond ARNOU, 
cuisinier; et Mine Camille Rosa MALLARINI, commer-
çante,,son épouse, demeurant ensemble à Monaco, 10, rue 
des, Açores, ont vendu à Mrne Victoria PASSERANO, 
commerçante, épouse de M. Félix BESSI, demeurant à 
Monte-Carlo, 24, boulevnra d'Italie, le fonds de commerce 
de teinturerie avec repassage, qu'ils exploitaient à 'Monaco, 
14, rue Caroline. 	' 	, 

Les créanciers de M. et 'Mme Arnoux, s'il en existe, sont 
invités à faire opposition sur le prix de la vente au domi-
cile élu'en l'étude dudit Me Auréglia, notaire, dans les dix 
jours à compter de la date de l'insertion qui suivra la 
présente; 

Monaco, le '26 juillet 1945. 
L. AURÉ0L1A. 

Etude de Me AUGUSTE Scrrnito 
Docteur en droit, notaire 

2, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Delgieiné „Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me S,ettiino, nataire' 
à Monaco, Soussigné, le 10 février 1945, M. ,Alexandre 
WORONZOFF, agent immobilier, demeurant à Monte-
Carlo, 22, boulevard d'Italie, a -cédé à Mme Jeanne-Antoi-
nette-Caroline DERBEC,:veuve nu remariée de M. Henri 
JEANVROT,. sans professinxi,' demeurant à Monaco, villa 
Les RoSeauxy Chemin de' là Noix, Mine" Aibine-To/ande-
Marcelle MANILDO, sans profession, veuve non remariée 
de M. Gaston KALUSIC; demeurant à. Monaco, Palais 
Mirairfa're, 39 bis, boulevard des Moulins, et M. Henri-
Nicolas MANILDO, interprète, demeurant à Monaco, 
villa Marie, boulevard 'du, Jardin Exotique, le fonds de 
commerce d'achat, vente et location de terrains, immeubles, 
fonds de commerce, appartements meublés et non meublés, 
transactions immobilières, recouvrements, représentations 
commerciales, gestions d'immeubles et de bureau de 
placement pour employés et serviteurs, sis à Monte-Carlo, 
27, boulevard des Moulins, connu sous le nom de Atlan-
tic Agency. 

Oppositions s'il y a lieu en' l'étude de Me Settimo, 
clans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 26 juillet 1945. 
(Signé) : A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SErnmo 
Docteur en'clroit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

.Aux ternies de deux actes reçus par Me Settimo, notaire 
soussigné, les 12 mars et 1 t juillet 1945, Mme Louise 
BOBBIO, bijoutière, - veuve de M. Etienne CRESTO, 
deMeurant à Monaco, 8, rue Caroline, a cédé a M. Hercule 
BELLINZONA, commerçant, demeurant à Monaco, 9 
boulevard Prince Rainier, un fonds de commerce de vente 
de tapisseries anciennes, bijouterie, horlogerie, orfèvrerie, 
objets d'art, optique et photographie, atelier de réparations, 
qu'elle exploitait à Monaco, 8, rue Caroline. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Sentimo, 
°taire. dans les dix jours de la présente insertion, 
Monaco. le 26 juillet 1945. 

A. SETTIMO. 



Examen des Comptes de l'exercice 1944 et approbation 
s'il y a lieu ; 

Quitus aux Administrateurs ; 
Nomination des Commissaires a:ux Comptes conformé-

ment à la Loi no 408 ; 
Autorisation à donner aux Administrateurs conformé-

ment à l'article 23 de l'Ordonnance SouVeraine 
du 5 mars 1895 ; 

Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

'BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Mitres frisei«,aés d'eSp3positicii. 

	

„ 	 . 
Exploit de NP PisSarello, hiiissier à Monaco, en date du 23 

jairVier 1942. Neuf Obligations de la ' Société de e Bains ,de Mer 
« Cercle de Monaco », 5*/„. 1935; de: dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon liuméro huit (tiiiihre françaiS 
D:luge:1985): 

Ex.pleit dé Mo Pissarello, huissier à Monace„ en date di]. 80 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anet:typée des 
Bains de -Mer et du Corde des Étrangers à:Menace, de 360 fr. 
chacune. 4 %, portant les numéros 25.270, 25.42, 	, : 	' 

Exploit de M. Pissai-elle, huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944.--Deux Actions de la Société Ahonyine des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à MOMieo, portant -les n'ils 
n'éros 6.531 et 112.943, coupon 101 attaché. 
-Exploit de M.,  jean-J., 111arquet, huissièr à Monaco, en date du. 

14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace-et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit de 1‘,1" Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
datk'decembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, . 
portant les numéros 81.901 à 81.950, 85.161 à 85.250, 85.315 à 
85.350, 2.131, 	2.252, 	2.253. 	3.911, 	4.202, 4.242, 	4.335, 4,453, 
4.632; 4:826 à 4.827, 4.868, 9.664. 9.938, 10.052 à 10.053, 10.060, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.192 à 12.800. 14.190, 14.639. 15.29'4, 
16.615, 1'7.214, 11.285 	17.316 à 17.311, 17.360;  11.431 à: 17.432, 
17.534, 17.826, 18.086, 	18.210, 18.865, 19.556, 	19.654, 20.224, 
20;463, 20.568, 21.124, 	21:240. 	21.380, 	21.405, 2161.- 21.'76-, 
22.123 à 22.126. 22.189, 22.232, 22.461 à 22.463, 22.716, 22.152, 
22.831,, 23.108, .23.354, 	23.585, 23.162, 2.3.869, 	24.053, 24.363, 
24.388, 24.165, 25.113, 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635,, 30.333,, 
30.846, 	31.755, 	31.516,:31.183, - 34.450, 	34.561, 	134.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 37.312, 40.234, 40.291. 40.610, 42;183 à 42.184, 
43,771, 43:995, 44.649;  '45.131 à 45.141, 	45.152, 45:220, 45;321, 
45.849 à 45.850; 46.362, 47.619 à 41.683, 48.833, 50.000;  50.516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208, 52.3o9, 52.768 à 52.112,:52.811, 
52.942, 53.118, 53.174, 53.931, 54;918 à 54.919, 53.419, 	55.462, 
55.410 à 55.411, 33.506, 55.628, 55.684, 56.:382, 56.526, 56:950 
à 56.951, 	51.013, 51.16:3, 51.2013., 58.014. 58.014, 58.502, 58.661 
à. 58.662, e9.086. 59.096, 59.223; 59.236..l19.29s. 59.698. 59.859, 
62.277, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664 à 39.683, 92.2..42 É 92.244, 
92.219 	à 92.308, 	91.146 	à 	91.143, 	97.462 	à 	91.464

' 	
99.278, 

99.298 	à 99.299, 99.371 	à 99.312. 99.385 	à 99.389 	99.483 	à 
99,500, 99.521- 	99.523; 99.523; 99.554 à 99.317. 

Exploit de W. Jean-J. Marquel,,huissier à Monaco, en date 
du 26 - décembre 1944. Trois obligations de la Société ArienYnle 
Aute-Riviera,à Monte-Carlo, portant les numéros.09.496, 09.498,, 
09.500. 	. 	- - 	- 	- 

Exploit de -114,  Jean .1 	Marquet, huissier à,Moilacor  en date 
dut 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse IP,- 
ternatienale du Timbre inuneretées de 275 à 324: 

. 	Expleitae 1V1* Pissarello, baissier à Monaco, en daté du 20 Mars 
1945. QUatreActions de la Société Anonyme des BMns de Mer et du 
Cercle des Etrarigers à Monaco, portant les numéros -17.425, 45.540, 
45.541,„54.047, jouissance Exep, 101, et de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la Socièié Anonyme des Bains 'de Mer et du Cercle 

. 	des Etrangers à Monaco, portant les numéros 367.238, 461.271, 
à 467.274, jouissance EXep. 101. 	-` 	 ' 

	

Exploit de Mo. Pissarello, huisaier à Mena:Co, en 	date du 
21 mars 1945. Quatre Actions dé ,la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle' de Etrangers à Monaco, Portant les numéros „ 
10.543, 21.081, 21.144,-2,1.154.  

Exploit de Me Pissarello huissier à Monaco, en date du 5'avril 
1945. Douze -OhligationS.'Cle la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Menaco. 4%; portant les numé-
ros 56.496, 56.491, 57.522 à 51.527, 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de lt. J.4. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
18 avril 1945. 'Cinquante-quatre Cinquièmes d'ActiOns de la 
Société,Anoityme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Monaco, portantles numéros 2.667, 22.851 à22.860, 29.079, 35.114, 
35.370, 36.950; 37.093, 38.044, 40.745, 43.099, 48.192, 52.091, 
55.396;  55.316, 55.481, 55;626; 55.628,'56.116; 56.492, 86.381, 
87.195, 87.196, 81.445, 87.522, 87.794, 87'.943, 88.856, 313.952, 
326.211, 331.174,_331.409, 331.496, 331,657, 	332.675, 339.921, 
339.922, 348,349, 354.861, 360.220, 360.492, 365.483, 	365.484, 
365.563, 415.748, 415.'749: 	 . 

Exploit de 114a Jean-3 :Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 mai 1945, Cinq Cinquièmes d'Actions de la.Société. Anon_y_me_ 
des Bains de Mer et du Cerclé des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 63.501, 63.502, 63.505 	412.898, 412.899. 

Exploit de 11P Jean-J. Marquet, huissier à Monaco,en date du 
'7 juin 1945. Vingt-quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 	40.156, 43.063, 43.722, 447342 à 44.345, 
48.898, 55.176, 57.353, 57.354, 63.637, 345.633, 35'7.024, 357.025, 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ex-coupon 106. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à. 5.531, ex-coupon 106. 

Maixtie-v-ées d'oeposition. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres freampés de déchéance 

Du 20 jUillet 	1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à. 29.530, 451.853 et 511.448. 1 
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Elude de 1\1 Louis AURÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par M. Auréglia, notaire à Monaco, 
16.3 Mai 1945, M. Pierre CASANOVA, .commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo, .28, boulevard Princesse-Char-
lotte, a vendu à MM. Joseph AYACHE, commerçant, 
demeurant à Marseille, 9, boulevard du Jardin Zoologique 
et Rodolphe VILLA Rb, limonadier, demeurant à Marseille, 
41, rue du Tapis Vert, le fonds de commerce de brasserie 
et location de vingt chambres meublées'. qu'il exploitait à 
Monte-Carle, `,'8, boulevard Princesse-Charlotte. 

Les créanciers de M. 'Pierre Casanova, s'il en existe;  
sont inVités à faire opposition sur le priX de la vente au 
domicile élu en l'étude dudit M Auréglia, notaire, dans 
les dix jours à compter de la date de la présente insertiOn. 

Monaco,' le 26 juillet 1945: 
.É. AURÉGLIA. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE C. I. D. N. A. 
Au Capital de 1.000.000 de francs 	' 

Av'T DE CONVOCATION 

Ç 
MM. les Actionnaires sont cenvoqnés en Assemblée 

Générale ordinaire pour le mardi 7 août 1945, à 15 heures, 
au Siège social, 19, boulevard des Bas-Moulins à Monte- 

onortE no JOUR 

Rapport du Conseil d'Administration et d'es Com is-
saires aux Comptes. 

Approbation des Comptes de 1'ekerÇe I Y44. 
Nomination de deux Commissaires aux ComPtes. 

Le Conseil d'Administratiôn. 

SOCIÉTÉ' FONCIÈRE' PRIVÉE DE MONTE.CARLO 
Société Anonyme Monégasque au capital dé 1.000,000 -de francs' 

Siège social : 17, avenue de Moote-Carlo, à Monte-Carlo 

AVIS DE ,CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Fonciè;re Priljée 
-Monte-Calo, sont convoqués en Assemblée Générale extra-
ordinaire, le 13 août 1945, à 9 h. 30,,  au siège social,,i 
17, avenue de Monte-Carlo, à Monte-Carlo, à l'effet. de 
délibérer sur l'ordre du pin', suiVarit 

Modification à l'article 11 des Statuts en eCniforrnité 
la Loi no 408 en ce qui concerne la 'nomination 
des Commissaires aux Comptes. 

MM. les Actionnaires de la Société Foncière privée de 
Monte-Carlo, sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire, le 13 août 4945,à 10 heures du matin, Mi siège 
social, 17, avenue de Monte-Carlo, à Monte-Carlo à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivarit : 

Rapport du Conseil d'Ad Ministration ; 
Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
Exàmen des comptes de l'exercice 4944 et approbation 

s'il y a lieu; 
Quitus aux Administrateurs; 
Nomination des Commissaires aux Comptes confornié, 

ment à la Loi no 408 ; 
Autorisation à donner aux Administrateurs conformé-

ment à l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895 ; 

Questions' diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

soci -re nnEcry 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 17, avenue de Mente-Carlo â Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

MM.'les Actionnaires de la Société Medy sontconvoqués ' 
en Assemblée Générale Extraordinaire le 13 août 1945, à 
14 h. 30 au Siège social, 17, avenue de Monte-Carlo; à 
Monte-Carlo, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

Modification - de l'article 27 des Statuts en conformité de 
la Lei no 408 e.n ce qui concerne la nomination 
des Commissaires aux Comptes. 

MM. les Actionnaires de la Société'Medy sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire le 13 août 1945 à 15 h. 
au Siège social, 17, avenue de Monte-Carlo-à Monte-Carlo 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration ; 
Rapport des Commissaires aux Comptes ; 

SOCIÉTE COMMERCIALE MÉDITERRANÉENNE 
S. O. C. O. M. E. E. 

Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 
Siège social : 10, boulevard de Belgique, Monaco. 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. Les Actionnaires de la Société Commerciale Médi-
terranéenne, sont convoqués en Assemblée Générale Extra-
ordinaire le 14 août 1945 à 10 heures au Siège social, 
10; boulevard dé Belgique à Monaco à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant :- 

Modification de l'article 14 des Statuts en conformité de 
la Loi no '4-08 en ce qui concerne la nomination 
des Commissaires aux Comptes. 

L'Assemblée Générale ordinaire convequée pour le 
29 juin 1945' &ayant pu, délibérer valablement faute de 
quor'um, MM. les Actionnaires sont convoqués à nouveau. 
en ASsemblée Générale ordinaire peur le 14 août 1945, à 
10 h.,  30 au Siège social, 10, boulevard de Belgique à 
Monaco à l'effet de délibérer sui l'Ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'AdMinistration. 
Rapport des Commissaires aux Cemptès. 
Examen des Oomptes de l'exercice 1944 et approbatiorr 

s'il y a lieu. 
Quitus aux Adniinistratenrs. 
'Nomination d'Administrateurs: 
Nomination de Cornmissaires aux Comptes conformé- 

/ 	Ment à la Loi no 408. 
Autorisation à donner aux Administrateurs en confor-

mité ..cle l'article ".l3 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Questions diverges. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant-: Charles MARTINI 

Fournisseui breveté de S. A. S. le Prince de 'Monaco 

Bureaux : 4, Rue de l'Église e  MONACO.VILLE 
   TÉLÉPHONE 020-22  	
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François MUSSO 
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